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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

Mit 63,8% Neinstimmen wurde die Initiative deutlich abgelehnt. Kein einziger Kanton
stimmte der geforderten Ausländerbegrenzung zu. Am knappsten war der Ausgang im
Kanton Schwyz mit 48,4% Zustimmung, gefolgt von Aargau mit 47,5%. Am deutlichsten
verwarf der Kanton Genf mit 76,1%. Ganz allgemein wurde die Initiative in der Romandie
stärker abgelehnt als in der Deutschschweiz. Die vier welschen Kantone und das Wallis
wiesen Neinstimmenanteile von über 70% aus, das zweisprachige Freiburg kam auf
69,2%. Bundesrätin Metzler zeigte sich sehr erfreut, dass die von den Initianten
geschürten Fremdenängste nicht verfangen hätten. Sie interpretierte das klare Nein als
Signal gegenüber dem Ausland, dass die Schweiz ihre internationale Verantwortung
weiterhin wahrnehmen wolle. im Anschluss an die Von-Wattenwyl-Gespräche der
Bundesratsparteien präzisierte sie allerdings ihre Aussagen vom Abstimmungsabend. Es
wäre falsch, aus der Ablehnung der Initiative eine Zustimmung der Bevölkerung zu einer
verstärkten Zuwanderung aus Staaten ausserhalb der EU und der EFTA herauszulesen.
Der Bundesrat wolle an einer restriktiven Zulassungspraxis festhalten. Zudem müsse
eine konsequente Missbrauchsgesetzgebung geschaffen und eine effiziente
Integrationspolitik betrieben werden.

Volksinitiative „für eine Regelung der Zuwanderung“ („18-Prozent-Initiative“)
Abstimmung vom 24. September 2000

Beteiligung: 45,3%
Ja: 754 626 (36,2%) / 0 Stände
Nein: 1 330 224 (63,8%) / 20 6/2 Stände

Parolen:
– Ja: SVP (11*), SD, EDU, FP, Lega.
– Nein: FDP, CVP, SP, LP, EVP, CSP, PdA, GP; ZSA, Economiesuisse, SGV, SBV, SGB, CNG,
VSA.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 24.09.2000
MARIANNE BENTELI

In der Volksabstimmung vom 28. November konnte die SVP einen Sieg feiern: 52,9% der
Stimmbürger und 17,5 der 23 Stände sprachen sich für die Ausschaffungsinitiative aus.
Der Gegenvorschlag hatte mit einem Nein-Stimmenanteil von 54,2% keine Chance;
sämtliche Kantone lehnten ihn ab. Zum ersten Mal wurde damit eine Initiative im
Bereich der Ausländerpolitik angenommen. Wie üblich in Ausländerfragen
unterschieden sich die Abstimmungsergebnisse zwischen der Deutsch- und der
Westschweiz deutlich: Mit Ausnahme des Kantons Wallis lehnten alle Westschweizer
Kantone das Volksbegehren ab, in der Deutschschweiz sagte nur Basel-Stadt nein.
Markanter als der „Röstigraben“ waren allerdings die Unterschiede zwischen
städtischen und ländlichen Regionen. So hat beispielsweise der Kanton Zürich die
Ausschaffungsinitiative mit 50,8% angenommen, in der Stadt wurde sie hingegen mit
64,5% Nein-Stimmen abgelehnt. Der Kanton Bern hat ebenfalls Ja gesagt (53,7%), die
Stadt hingegen lehnte mit 55,6% Nein-Stimmen ab. Während im Kanton Sankt Gallen
das Volksbegehren mit knapp 60% befürwortet wurde, stimmten in der Stadt bloss
50,7% Ja. Die EU und einzelne Mitgliedstaaten tadelten die Schweiz für das
Abstimmungsresultat. Sie gaben ihr zu verstehen, dass sie damit ihren
Aussenseiterstatus zementiere und ihre Glaubwürdigkeit als verlässlicher
Vertragspartner in Frage stelle. Kritik gab es auch vom Europarat und vom UNO-
Hochkommissariat für Flüchtlinge (UNHCR), die den neuen Verfassungstext für
völkerrechtswidrig halten, da bei automatischen Ausschaffungen kein Schutz vor Folter
und Verfolgung gewährleistet sei.

Abstimmung vom 28. November 2010

Beteiligung: 52,6% 

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.11.2010
ANDREA MOSIMANN
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Volksinitiative:
Ja: 1'398'360 (52,9%) / 15 5/2 Stände
Nein: 1'243'325 (47,1%) / 5 1/2 Stände 
Gegenentwurf:
Ja: 1'189'186 (45,8%) / 0 Stände
Nein: 1'407'743 (54,2%) / 20 6/2 Stände

Parolen: 
Volksinitiative:
Ja: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega.
Nein: FDP, CVP, SP, EVP, CSP, PdA, GP, GLP, BDP; SGB, TravS.
Gegenentwurf:
Ja: FDP, CVP, EVP, GLP, BDP. 
Nein: SP (10)*, SVP, CSP, PdA, GP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega; SGB (1)*, TravS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Stichfrage:
für die Volksinitiative: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega. 
für den Gegenentwurf: FDP, CVP, SP, EVP, PdA, GLP, BDP; SGB, TravS. 2

Die Vox-Analyse der Abstimmung zeigte, dass der Erfolg der Ausschaffungsinitiative
einerseits darauf zurückzuführen ist, dass die SVP-Anhänger konsequent für das
Anliegen stimmten; 98% von ihnen legten ein Ja in die Urne. Anderseits fand das
Begehren aber auch in bürgerlichen Kreisen Unterstützung. 51% der FDP- und 37% der
CVP-Wähler nahmen die Vorlage an. Von den Sympathisantinnen und Sympathisanten
der SP stimmten hingegen 88% gegen die Initiative. Beim Gegenvorschlag legten rund
zwei Drittel der Wähler von FDP und CVP ein Ja in die Urne. Bei der SP-Anhängerschaft
sprach sich rund die Hälfte für den Gegenvorschlag aus. Konsequent abgelehnt wurde
dieser von den Sympathisantinnen und Sympathisanten der SVP (94% Nein-Stimmen).
Ein entscheidender Grund für die Zustimmung zur Initiative war für viele das
Sicherheitsbedürfnis. Im Ja-Lager überwog die Ansicht, die Kriminalität in der Schweiz
sei im Wesentlichen ein Ausländerproblem, und damit verbunden war der Wunsch nach
einer konsequenteren Ausschaffung straffälliger Ausländer. Das wurde stärker
gewichtet als die Zweifel; 52% der Ja-Stimmenden waren nämlich der Meinung, die
Initiative lasse sich so gar nicht umsetzen. 3

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 29.11.2010
ANDREA MOSIMANN

Le peuple s’est prononcé le 9 février sur l’initiative de l’UDC «contre l’immigration de
masse» déposée par le parti agrarien en 2013. Celle-ci, refusée par le Conseil fédéral
ainsi que par le parlement, demande que des contingents soient réintroduits en
matière d’immigration. Ces contingents comprennent l’ensemble des migrants, des
frontaliers aux requérants d’asile et seraient calculés en fonction des besoins
économiques de la Suisse. Les principales lignes de tension autour de cette initiative
concernent son incompatibilité avec certains traités internationaux, comme par
exemple les accords bilatéraux conclus avec l’Union européenne. Le texte prévoit que
ces derniers soient renégociés dans les trois années suivant son acceptation par le
peuple. La campagne a démarré à la mi-décembre de l’année 2013. L’image du
pommier, qui avait été utilisée par economiesuisse lors de la campagne sur les
bilatérales, a été reprise par les deux camps. Chez les initiants, le pommier est montré
comme étouffant la Suisse par ses racines, cette symbolique étant explicitée par le
slogan “La démesure nuit à la Suisse”. Dans le camp adverse, ce même pommier est
coupé à la hache par une silhouette représentant un ennemi des bilatérales. Le slogan
qui figure sous le dessin est: “Abattre notre prospérité?”. D’autres affiches de l’UDC
représentent un drapeau suisse foulé par des jambes dessinées entièrement en noir,
accompagnées d’un texte affirmant simplement “Stopper l’immigration massive!” La
Suisse a également été symbolisée par une barque trop pleine, ou sous la menace d’une
immigration personnifiée par une pieuvre menaçant le territoire de ses tentacules.
Parmi les défenseurs de l’initiative qui ont fait campagne, l’UDC et l’ASIN étaient
proéminents. Chez les opposants, un comité contre l’initiative a été fondé entre les
partisans du PLR, du PDC, du PBD, des Verts’libéraux, du PEV ainsi que des verts. Le
parti socialiste a préféré faire cavalier seul en tant que comité opposant de gauche.
Economiesuisse a pris la direction de la campagne, en publiant notamment des
annonces dans Le Temps et la NZZ 21 semaines avant la votation, soit plus de trois mois
avant le lancement de la campagne par ses initiants. L’argument de la menace était
omniprésent dans le discours des initiants, de même que le concept de «Dichtestress»,

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 09.02.2014
SOPHIE GUIGNARD
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c’est-à-dire la pression exercée par la croissance démographique sur le marché du
travail, du logement, ainsi que sur les infrastructures. Dans ce sens, des statistiques sur
le solde migratoire record de 2013 ou l’augmentation de la population musulmane ont
été intensivement utilisées. L’argument écologique postulant une “bétonisation” du
territoire a également été avancé, mais de manière moins marquée que les autres. La
pression sur les salaires était un argument phare, de même que la souveraineté suisse
en matière de contrôle de l’immigration, thème très souvent évoqué par le parti
agrarien. Du côté des opposants, l’argument le plus souvent avancé était de nature
économique, mettant en avant les retombées positives de l’immigration et des
bilatérales pour l’économie suisse, de même que le risque dans ce domaine que
représenterait une cessation de la coopération avec l’Union européenne
qu’engendrerait l’acceptation de l’initiative. Les coûts de bureaucratie engendrés par le
système de contingents faisaient également partie de l’argumentaire des opposants, de
même que l’idée que la solution proposée par l’UDC n’était qu’une fausse solution au
problème. Pour résumer, les votants étaient séparés entre deux lignes de tensions.
Premièrement, l’opposition entre une volonté d’ouverture de la Suisse face à une
position plus conservatrice. Deuxièmement, l’attitude face à la croissance divisait
également les votants entre deux groupes: ceux la considérant de manière critique et
ceux qui la relient à une amélioration des conditions économiques. Ainsi, les votants en
faveur d’une ouverture de la Suisse à l’étranger mais méfiants vis-à-vis d’une
croissance qu’ils jugent trop rapide et menaçante ont été en faveur de l’initiative du
parti agrarien. Les sondages ont tout d’abord donné l’initiative comme refusée par le
peuple, prévision qui a été maintes fois contestée dans la presse, sur la base des
précédents résultats d’initiatives UDC similaires, qui avaient également été annoncées
perdantes dans les sondages et s’étaient finalement révélées victorieuses dans les
urnes. Une augmentation du nombre d’intentions de vote en faveur de l’initiative a
cependant été notée à mesure que le jour de la votation approchait. 
C’est à une courte majorité de 50.3% que le peuple a accepté l’initiative le 9 février
2014. L’ensemble des cantons romands l’a refusée, contrairement au Tessin, qui l’a
plébiscitée à 68.2%, ainsi que l’ensemble des cantons alémaniques, à l’exception de
Zurich, Zoug, et Bâle-Ville. Selon l’analyse VOX, les critères déterminants de
l’acceptation de l’initiative ont été l’idéologie et les valeurs politiques, l’identification
partisane ainsi que la mobilisation peu habituelle des personnes se disant peu ou pas
intéressées par la politique. Les partisans de l’UDC ont ainsi quasi unanimement
soutenu l’initiative alors que les sympathisants du parti socialiste l’ont massivement
rejetée. Plus l’on s’avançait vers le côté droite et extrême droite du spectre politique,
plus le oui était clair. Les valeurs de respect des traditions suisses, de favorisation des
Suisses face aux étrangers, l’importance de l’ordre et de la sécurité ainsi qu’une
confiance limitée en le Conseil fédéral se retrouvent chez beaucoup de partisans de
l’initiative. 
Suite au résultat, le camp des opposants a attribué sa défaite à un manque d’unité dans
la campagne, dû principalement à l’hétérogénéité de ses organisations et membres. Il a
également été reproché, dans la presse, la nonchalance de la classe politique face aux
enjeux de la votation. Suite à la votation, l’initiative a continué à faire parler d’elle, de
nombreux articles en discutaient notamment les conséquences, les modalités de mise
en œuvre, ainsi que les implications concernant les relations avec l’Union européenne.
Une manifestation a également été organisée à Berne, à la fin février. Près de 8 000
personnes ont manifesté pour une “Suisse ouverte et solidaire”, faisant part de leur
inquiétude face aux conséquences de la votation .

Votation du 9 février 2014

Participation: 55.8%
Oui: 1 463 954 (50.3%) / cantons: 12 5/2
Non: 1 444 428 (49.7%) / cantons: 8 ½

Mots d’ordre:
-Oui: UDC, ASIN 
-Non: PBD, PDC, PEV, PS, pvl, PLR, PES* (1), economiesuisse, Union Suisse des Paysans
(USP), Union patronale suisse (UPS) 4
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Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.02.2016
SOPHIE GUIGNARD
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intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 5

Le 12 février 2017, la population votante a accepté à plus de 60% le référendum
obligatoire facilitant la naturalisation pour les étrangers et étrangères de troisième
génération (voir également ici). Le texte soumis au peuple était issu de l'initiative
parlementaire Marra (ps, VD), intitulée «La Suisse doit reconnaître ses enfants». Le
changement partiel de la constitution avait rencontré peu de résistance. Ses
adversaires principaux étaient l'UDC et l'UDF, qui avaient lancé une contre-campagne
mettant en garde contre une «naturalisation de masse», dont l'affiche mettait en scène
des mains aux différentes variantes de peau foncée, se jetant sur des passeports à croix
blanche. Les affiches en faveur de l'arrêté fédéral concernant la naturalisation facilitée
des étrangers de la troisième génération mettaient en scène des portraits de personnes
jeunes, dont le texte soulignaient la composante identitaire suisse, malgré l'origine
étrangère: «Manuel. Schweizer. Punkt». Le mouvement «Opération Libero», qui avait
été créé suite à l'initiative contre l'immigration de masse s'est beaucoup investi dans
cette campagne. 

La question de l'identité est ressorti comme argument principal chez les votant-e-s,
selon l'analyse VOTO. Les coûts administratifs, les règles de procédure ou encore le
fédéralisme n'ont pas joué de rôle, les gens ont voté oui, car ils/elles considèrent les
personnes de troisième génération comme suisses. Dans le camp du non, qui atteignait
79% chez les adhérent-e-s de l'UDC, le rejet est dû principalement à un scepticisme de
principe face aux personnes étrangères.

Votation du 12 février 2017 
Participation: 46.84% 
Oui: 1'499'627 (60.4%) / Cantons: 15 4/2 
Non: 982'844 (39.6%) / Cantons: 5 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PLR (1)*, PDC (1)*, PBD (1)*, Vert'libéraux, solidaritéS Union des villes
suisses, Union syndicale suisse (USS), Travail.suisse, Commission fédérale des
migrations 
- Non: UDC. UDF (1)*,   
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.02.2017
SOPHIE GUIGNARD
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La modification de la loi sur les étrangers, visant la mise en œuvre de l'initiative contre
l'immigration de masse de l'UDC, bouclée en décembre 2016 au Parlement, a provoqué
un élan de mécontentement. Quatre comités différents ont appelé au référendum,
toutefois selon des motivations différentes. Un premier comité, nommé «referendum
subito», porté dans les médias par le politologue Nenad Stojanovic, représente plutôt
les milieux de gauche, plusieurs membres du comité appartenant d'ailleurs au parti
socialiste. Le comité «non à la violation de la Constitution» est mené par une étudiante
zougoise de 29 ans, Sandra Bieri, qui entend «envoyer un signal à l'establishement». Le
groupe «Bürgerrechtsbewegung Schweiz» est animé par deux personnes retraitées,
Ingrid Sigg et Konrad Staudacher, l'une sans appartenance partisane et l'autre avec des
sympathies plutôt PLR. Enfin, le quatrième comité a été fondé par Willi Vollenweider,
un parlementaire zougois UDC. Si l'éventail politique des référendaires est large, tou-
te-s s'accordent sur un point: la loi de mise en œuvre ne respecte pas ce qui a été voté
par la population en février 2014. Malgré cette diversité des soutiens, le référendum n'a
pas abouti. A l'échéance du délai, seules 13'000 signatures ont été récoltées, et
déposées, en guise de symbole, à la chancellerie. 7

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 06.04.2017
SOPHIE GUIGNARD

Un comité hétéroclite, chapeauté par le constitutionnaliste Andreas Auer, financé entre
autres par le milliardaire Hansjörg Wyss et l'avocat d'affaires et professeur Peter Nobel,
comptant parmi ses membres l'ancienne présidente de la Confédération Micheline
Calmy-Rey, l'auteur marxiste Beat Ringger, l'ancien président du Tribunal fédéral
Giusep Nay, l'artiste Pipilotti Rist, le clown Dimitri, des chefs et cheffes d'entreprises,
médecins, étudiantes et étudiants, la Fédération des entreprises romandes et le
syndicat des services publics, a réuni en octobre 2015 plus de 100'000 signatures. Une
organisation de récolte qualifiée par beaucoup comme professionnelle, qui a pour but
de proposer une issue au vote sur l'initiative "contre l'immigration de masse". Cette
nouvelle initiative a été baptisée RASA, pour Raus Aus der SAckgasse, Sortons de
l'impasse ou Fuori dal vicolo cieco.
L'initiative exige d'abroger les art. 121a et 197, ch. 11 de la Constitution, pour revenir à la
situation telle qu'elle était avant la votation du 9 février 2014. Selon le comité de RASA,
l'initiative permettrait de sauvegarder les accords bilatéraux avec l'UE, qui pourraient
être menacés par la mise en œuvre du vote du 9 février. Le Conseil fédéral a édité le 26
avril 2017 un message recommandant le rejet de l'initiative, sans formuler de contre-
projet. Selon le gouvernement, l'initiative RASA aurait pour conséquence d'annuler le
mandat de gestion de l'immigration et d'instauration d'une préférence nationale, que
visait l'initiative "contre l'immigration de masse". De plus, la mise en œuvre comme
décidée par le Parlement en décembre 2016 permet déjà de préserver les bilatérales et
tout particulièrement l'ALCP. La procédure de consultation de deux contre-projets
alternatifs a montré qu'aucun ne remportait de succès; pour cette raison, le CF y a
renoncé.
Premier conseil à se prononcer, le National a été le théâtre d'un débat de plus de cinq
heures. La question de la démocratie y a été centrale, pour l'UDC comme pour les
socialistes, il n'est pas acceptable de revenir sur une décision populaire,
respectivement sur le travail du Parlement. C'était l'argument principal du groupe
agrarien, qui a profité du débat pour redire son mécontentement quant à la loi
d'application de l'initiative de 2014. Le parti socialiste s'est lui retrouvé face à un
dilemme, dire non à l'initiative, c'est refuser de refuser un article de loi que ses
membres dénoncent fondamentalement. Dès lors, l'abstention est le seul recours. Pour
le PLR et le PDC, suite à la loi d'application, il n'y a plus d'impasse, et donc pas de
raison de voter pour l'initiative. C'est ainsi que RASA a été refusée par 125 voix contre
17, avec 50 abstentions. Les 17 voix pour proviennent du groupe Vert'libéral, d'une
partie du PBD et de quelques rose-verts. Trois contre-projets ont été proposés: l'UDC
souhaitait une annulation des accords de libre-circulation sous un an et l'interdiction
de conclure ou de modifier un traité international allant à l'encontre de l'article sur la
gestion de l'immigration. Au contraire, le groupe rose-vert souhaitait un article de loi
spécifiant que la Suisse doit gérer son immigration dans le cadre de ses obligations
internationales. Le PBD et le PVL, eux, voulaient avant tout que la Confédération prenne
en compte les intérêts globaux du pays, sans préciser de quelconques mesures
d'accompagnement ou outils pour privilégier la main-d’œuvre indigène. Ces trois
contre-projets ont été balayés.
Aux Etats, l'avis majoritaire était que l'initiative RASA était irréaliste et ajoutait de la
confusion à un débat déjà complexe. L'un des seuls à la défendre, le Vert Robert
Cramer (pes, GE) a tenu à attirer l'attention de ses collègues sur les dangers de
s'habituer au non-respect de la Charte fondamentale en ne s'opposant pas aux
décisions qui la mettent en danger. Sans succès, puisque 34 voix contre 6 ont rejeté
l'initiative. Une minorité Caroni (plr, AG) a proposé un contre-projet, qui annulait la

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 26.04.2017
SOPHIE GUIGNARD
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renégociation des traités contraires à la gestion de l'immigration, lui préférant la
consigne de garder cette gestion en tête lors de la négociation de traités futurs. De
nouveau, la chambre des cantons a exprimé un refus, par 29 voix contre 14.
Moins d'une semaine après ce débat, le 13 décembre 2017, le comité d'initiative a
annoncé par communiqué son retrait. 8

Un comité composé entre autres de la présidence de l'UDC et de l'ASIN a déposé en
août 2018 une initiative populaire intitulée «pour une immigration modérée (initiative
de limitation)». Le texte propose une gestion autonome de l'immigration par la Suisse,
ce qui nécessite d'abolir l'accord sur la libre circulation des personnes, conclu avec
l'Union européenne. Cette abolition devrait être négociée dans l'année suivant
l'acceptation de l'initiative. Faute d'accord entre la Suisse et l'UE, l'ALCP devrait être
résilié dans les 30 jours. L'argumentaire est similaire à celui des précédentes initiatives
migratoires de l'UDC: l'image d'une immigration incontrôlée et démesurée, de la
pression sur les emplois, des trains, des routes et des écoles bondés ou encore la
thématique des «assistés étrangers». La liberté et l'autodétermination de la Suisse, que
l'initiative garantirait, est présentée comme la solution à ces problèmes. 
Le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur d'un rejet sans contre-projet de l'initiative.
Selon les sept sages, l'importance de la libre-circulation est économiquement cruciale
pour la Suisse. De plus, l'ALCP étant lié aux autres accords bilatéraux, son abolition
mettrait ceux-ci en danger. La population suisse se prononcera sur le sujet lors des
votations fédérales du 17 mai 2020. 9

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 07.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2019, le Conseil national s'est prononcé sur le message du Conseil
fédéral relatif à l'initiative de limitation, lancée par l'UDC et l'ASIN. Le collège exécutif
recommande de rejeter le texte, arguant qu'un renoncement à l'Accord sur la libre
circulation des personnes (ALCP) menacerait trop sérieusement l'économie. Il
pénaliserait non seulement les emplois, mais également les autres accords bilatéraux
(relatifs aux obstacles techniques au commerce, aux marchés publics, à l'agriculture, à
la recherche et aux transports aérien et terrestre). En effet, en cas d'abolition d'un des
accords, les autres seraient automatiquement résiliés, en vertu de la clause dite
«guillotine».
Le débat en chambre basse a duré en tout huit heures et a vu se succéder plus de 90
prises de parole. L'UDC, seule contre tous, a dressé de la Suisse du futur un tableau
sombre et inquiétant. Si la Confédération helvétique ne parvient pas à gérer son
immigration de manière raisonnable et autonome, elle s'expose à une Suisse à 10
millions d'habitant.e.s, avec une qualité de vie en chute libre, de l'insécurité, une
augmentation des violences faites aux femmes, un bétonnage hors de contrôle, voire
même le surgissement de bidonvilles dans les agglomérations. Pour illustrer ce
scénario, le neuchâtelois Raymond Clottu (udc, NE) a récité la fable de La Fontaine,
celle de la grenouille qui veut se faire aussi grosse que le bœuf, se terminant sur ces
mots: «La chétive pécore s'enfla si bien qu'elle creva». 
Les opposant.e.s au texte, reconnaissant de l'immigration qu'elle pose certains défis,
ont surtout souligné l'importance des accords bilatéraux et des conséquences que leur
abandon aurait sur l'économie. Pierre-Alain Fridez (ps, JU) juge l'initiative
économiquement tellement aberrante qu'il soupçonne les «plus fins stratèges» de
l'UDC de ne pas espérer sa mise en œuvre, mais de s'en servir uniquement pour créer
un débat instrumentalisant une «xénophobie latente à des fins électorales».
Au terme de la joute verbale, le Conseil national a refusé l'initiative de limitation par
142 voix contre 53 et 2 abstentions, toutes deux à chercher dans les rangs de l'UDC. 10

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 25.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil des Etats a, à son tour, refusé l'initiative de limitation par 38 voix contre 4
et 3 abstentions. Le débat a été sensiblement plus court que dans la chambre basse,
avec seulement neuf prises de parole. Le débat a tourné autour des conséquences
qu'aurait l'acceptation de l'initiative sur l'économie et les relations avec l'Union
européenne. Les deux chambres ont procédé au vote final le 20 décembre 2019. Aux
Etats, le texte a passé la rampe avec 37 voix contre 5 et 2 abstentions; 142 voix contre
53 et 2 abstentions pour le Conseil national. Il appartient désormais à la population de
se prononcer sur l'initiative. Originellement fixée au 17 mai, la votation a été déplacée
au 27 septembre 2020, en raison des mesures sanitaires relatives au coronavirus. 11

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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En réponse à la mise en œuvre de l'initiative contre l'immigration de masse, jugée
insuffisante, et suite à l'échec devant les urnes de son initiative de mise en œuvre,
l'UDC et l'ASIN ont lancé un nouveau texte, l'initiative pour une immigration modérée,
appelée également «initiative de limitation». Celle-ci demande que la Suisse puisse
réguler son immigration de manière autonome, en mettant notamment un terme à
l'accord de libre-circulation des personnes (ALCP), conclu entre la Suisse et l'UE.
L'évitement de la clause guillotine, qui rendrait les autres accords avec l'UE caducs en
cas de suppression de l'ALCP, était la motivation principale des opposant-e-s à
l'initiative. Le Conseil fédéral et le Parlement s'opposaient au projet. L'UDC et l'ASIN
n'ont pas réussi à séduire hors de leur camp, et l'initiative a été rejetée par 61.7% des
votant-e-s.

Pandémie mondiale oblige, la campagne se sera moins déroulée dans la rue et les salles
de débat, et plus en ligne et à la maison, grâce à notamment à la distribution de tout-
ménages. La RTS annonçait une distribution de 4 millions du tout-ménages de l'UDC,
contre 2.1 millions de celui de l'USS. L'UDC a également fait réaliser un clip vidéo,
qu'elle a fait tourner sur les réseaux. La vidéo en question met en scène une petite fille,
qui raconte en début de séquence une Suisse idyllique, où la nature est belle, où les
gens peuvent donner leur avis, où la petite fille va à l'école: une belle Suisse pour
laquelle son «grand-père a travaillé dur»; la deuxième partie du clip met en scène une
Suisse victime d'une immigration démesurée: du béton partout, des personnes à la rue,
et dans la classe de la petite fille, seules Laila et Sarah sont encore suisses. Du côté des
encarts publicitaires publiés dans les journaux, l'état des lieux proposé par Année
Politique Suisse deux semaines avant la votation montre que le nombre d'annonces
contre l'initiative est plus de deux fois plus important que celles en sa faveur;
néanmoins l'ampleur de la campagne des opposant-e-s est moindre que lors de la
votation de l'initiative sur l'immigration de masse. Plusieurs titres de presse
s'accordent à le dire, l'initiative de limitation a moins créé le débat que les initiatives
anti-immigration précédentes de l'UDC.

Les sympathies politiques, plus que les caractéristiques socio-démographiques, ont fait
pencher la balance. Les personnes situées très à gauche ou à gauche ne sont que 6 à 10
pourcent à avoir voté oui, au centre cette proportion s'élève à 38 pourcent et atteint
52 pourcent à droite. Ce sont évidemment les rangs des sympathisant-e-s de l'UDC et
de l'ASIN qui ont été les meilleurs soutiens, avec un plébiscite à 87 pourcent. Outre ces
sympathies, l'âge a aussi joué un rôle, les votant-e-s plus âgé-e-s ayant été plus enclin-
e-s à favoriser le texte, de même que les personnes à bas revenu ou dont le niveau de
formation est moins élevé.

Au lendemain de la votation, les commentaires se tournaient plutôt vers l'accord-cadre
avec l'UE, dont les négociations peuvent reprendre après sa mise en péril par
l'éventualité d'une victoire de l'initiative de limitation. Pour beaucoup de
commentateurs, c'est là que le vrai travail de négociation commence, le refus de
l'initiative n'étant qu'une victoire d'étape. Du côté de l'UDC, le sixième échec en
votation populaire sur un objet critique envers la population étrangère nécessite un
temps de réflexion pour le parti. Son président, Marco Chiesa ainsi que la directrice de
la campagne, Esther Friedli, assurent cependant que l'immigration restera à l'agenda
politique de l'union du centre.

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.49% 
Oui: 1'233'995 (38.3%) / Cantons: 3 1/2 
Non: 1'988'349 (61.7%) / Cantons: 17 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: UDC, ASIN
- Non: PS, Verts, PVL, PDC, PLR, PBD, Economiesuisse, USS, Travail.Suisse, Gastrosuisse,
Swissmem 12

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 27.09.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Politique d'asile

Dass am ersten Dezembersonntag gleich zwei emotional befrachtete Vorlagen - neben
der Asylinitiative noch das revidierte Arbeitsgesetz - zur Abstimmung gelangten, schlug
sich in der hohen Stimmbeteiligung von fast 47% nieder. Das Resultat fiel relativ knapp
aus. 53,7% der Stimmenden lehnten die Initiative ab, 46,3% stimmten ihr zu. Noch
enger war die Differenz bei den Kantonen: 12 ablehnenden standen 11 befürwortende
gegenüber. Vor allem die Romandie reagierte gar nicht gnädig auf die in Zürich
ausgebrütete SVP-Initiative. Das deutlichste Resultat lieferte Genf, wo nur rund 30%
Ja-Stimmen gezählt wurden. Basel-Stadt stimmte mit einem Nein-Anteil von knapp 60%
einmal mehr ähnlich wie die Westschweiz. Abgelehnt wurde die Initiative auch von
Zürich, Bern, Basel-Land, Zug, Obwalden, Appenzell-Ausserrhoden und Graubünden.
Das Tessin und die restlichen Deutschschweizer Kantone stimmten zu, am deutlichsten
die Kantone Schwyz und Appenzell-Innerrhoden mit knapp 60% Ja-Stimmen.

Am Abend des Abstimmungssonntags äusserte Bundesrat Koller Genugtuung darüber,
dass sich eine Mehrheit der Stimmbürgerinnen und Stimmbürger vom Titel der
Asylinitiative nicht habe verführen lassen und erkannt habe, dass das Anliegen der SVP
letztlich menschenunwürdig gewesen sei und zur weiteren Isolation der Schweiz
beigetragen hätte. Bei aller Freude über das Nein gelte es aber zur Kenntnis zu nehmen,
dass ein bedeutender Teil der Bevölkerung der Initiative zugestimmt und damit
unübersehbar eine deutliche Unzufriedenheit über die Ausländer- und Asylpolitik der
Schweiz zum Ausdruck gebracht habe. Diese Unzufriedenheit hänge sicher damit
zusammen, dass viele den Ausländeranteil in der Schweiz als zu hoch empfänden. Er
werte das Abstimmungsergebnis deshalb als Aufforderung an den Bundesrat, den
Zuwachs der ausländischen Bevölkerung weiter zu bremsen.

Volksinitiative "gegen die illegale Einwanderung"
Abstimmung vom 1. Dezember 1996

Beteiligung: 46,8%
Ja: 982 867 (46,3%) / 10 2/2 Stände
Nein: 1 138 301 (53,7%) / 10 4/2 Stände

Parolen:- Ja: SVP (2*), SD, FP, EDU, KVP; RN
- Nein: FDP (1*), CVP, SPS, GP, LP, LdU, EVP, PdA; SGB; Hotelier-Verein; Landeskirchen;
AI, SFH, Bods, Asylkoordination Schweiz.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Gemäss der Vox-Analyse dieses Urnengangs ist das recht knappe Nein von rund 54%
der Stimmenden in erster Linie als Erfolg der bundesrätlichen Abstimmungskampagne
zu werten. Grosses Gewicht habe vor allem das Argument gehabt, die Initiative sei nicht
wirksam. Die Parteibindung und die Orientierung der Stimmberechtigten entlang der
Links-Rechts-Achse hatten offensichtlich einen wichtigen Einfluss auf das
Stimmverhalten. 80% der SP-Sympathisanten sagten nein, 75% der SVP-Wähler
stimmten zu. In dieser parteipolitisch polarisierten Konstellation war das
Stimmverhalten in der bürgerlichen Mitte entscheidend. Die Analyse zeigte, dass die
Wähler und Wählerinnen der CVP der offiziellen Parteiparole weitgehend folgten. Die
Nein-Parole der FDP und der LP wurde von ihren Wählerinnen und Wählern hingegen
nur teilweise befolgt (58% Neinstimmen). 13

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 01.12.1996
MARIANNE BENTELI

Im Vorjahr hatte das Parlament sowohl das totalrevidierte Asylgesetz verabschiedet als
auch Teile davon durch einen dringlichen Bundesbeschluss bereits auf den 1. Juli 1998
in Kraft gesetzt. Gegen beide Vorlagen war noch vor Ende Jahr vor allem von
Flüchtlingshilfswerken erfolgreich das Referendum ergriffen worden. Die Opposition
richtete sich in erster Linie gegen den dringlichen Bundesbeschluss mit seinen
verschärften Massnahmen gegenüber den „Papierlosen“ und den „Illegalen“. Gegen das
Gesetz als solches war – da es die „Missbrauchsbestimmungen“ ebenfalls enthält – zwar
ebenfalls das Referendum ergriffen worden, doch war dabei dessen Errungenschaft,
die Einführung eines Status für Gewaltflüchtlinge zu deren vorläufiger Aufnahme
gewürdigt und deshalb von den Flüchtlingsorganisationen Stimmfreigabe beschlossen
worden. 14

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.06.1999
MARIANNE BENTELI
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Die konkrete Ausgestaltung des Gesetzes in den Verordnungen führte aber wieder zu
einem Umdenken. Besonders ins Gewicht fielen für die Hilfswerke die in der Praxis
vorgesehenen Verschärfungen des Asylrechts, welche über die
Missbrauchsmassnahmen hinausgehen. Bisher war es so, dass sich die bei der
Befragung eines Asylbewerbers anwesenden Vertreter eines Hilfswerks vorher mit dem
Dossier des Betroffenen vertraut machen konnten. Neu ist eine vorgängige
Akteneinsicht nicht mehr vorgesehen. Die Hilfswerke erachteten damit ihre im Gesetz
verankerte Aufgabe, als Beobachter eine faire Befragung zu garantieren, grundsätzlich
in Frage gestellt. Zudem lehnten sie auch die vorgesehene „Drittstaatenregelung“ ab,
welche ihnen wie eine Vorwegnahme der neuesten SVP-Forderungen erschien. Nach
altem Recht wurde ein Aufenthalt in einem „sicheren“ Drittstaat – und dazu zählen alle
Nachbarländer der Schweiz – bis zu einer Dauer von 20 Tagen zugelassen, ohne dass ein
Asylsuchender deswegen vom Verfahren in der Schweiz ausgeschlossen wurde. Nach
neuem Verordnungsrecht muss nun diese Durchreise „ohne Verzug“ stattfinden, was je
nach Distanz zu tolerierten Aufenthaltszeiten von weniger als 24 Stunden führen kann;
eine Beschwerdemöglichkeit gegen die Wegweisung in den EU-Staat, von dem aus die
Einreise erfolgte, wurde ebenfalls nicht mehr erwähnt. Die Vertreter der Hilfswerke
kritisierten, selbst die EU habe nicht gewagt, so weit zu gehen; gegen Entscheide
aufgrund der Dubliner Konvention (Erstasylabkommen) gebe es nach wie vor eine
Rekursmöglichkeit. Die Schweiz dagegen wolle eine derartige Verschärfung ohne jede
Diskussion im Parlament auf dem Verordnungsweg einführen.

Aus diesen Gründen beschlossen die Hilfswerke, das neue Asylgesetz ebenfalls aktiv zu
bekämpfen. Auch die SP und der Schweizerische Gewerkschaftsbund, welche die
Referenden nur sehr zurückhaltend unterstützt hatten, gaben nun klar die Nein-Parole
zu beiden Vorlagen aus. Ihnen schlossen sich die beiden grossen Landeskirchen an. Sie
vertraten die Ansicht, Gesetz und Verordnungsentwürfe zeugten von einem Geist der
Abschreckung, der angesichts der Flüchtlingsnot in Europa der humanitären Schweiz
unwürdig sei und tatsächlich Verfolgten den Zugang zum Asylverfahren massiv
erschwere. Das Ja-Komitee, dem rund 80 bürgerliche Mitglieder der eidgenössischen
Räte angehörten, unterstrich demgegenüber die Verbesserungen bei der
Schutzgewährung für Gewaltflüchtlinge sowie die verstärkte Rückkehrhilfe. Angesichts
der Tatsache, dass mit der Mutterschaftsversicherung ein weitaus umstritteneres
Thema im Vordergrund stand, verlief die Abstimmungskampagne eher ruhig. 15

PRISE DE POSITION ET MOTS D’ORDRE
DATE: 12.06.1999
MARIANNE BENTELI

Der Urnengang vom 13. Juni war ein klarer Erfolg für die Landesregierung und die
Parlamentsmehrheit. Beide Vorlagen wurden mit über 70% der Stimmen angenommen,
die dringlichen Massnahmen sogar noch etwas deutlicher als das eigentliche
Bundesgesetz. Alle Kantone hiessen beide Vorlagen gut, die Deutschschweiz allerdings
weit stärker als die Romandie. Am höchsten war die Zustimmung in den Kantonen
Thurgau, St. Gallen und Zug, am schwächsten im Kanton Jura, der aber auch noch klar
über 50% Ja-Stimmen einlegte. Entsprechend erfreut zeigte sich Bundesrätin Metzler
am Abend des Abstimmungssonntags. Sie wertete das Ergebnis als Bekenntnis der
Bevölkerung zu einem „Mittelweg“ in der Asylpolitik – „grosszügige Schutzgewährung
für Menschen in Not bei gleichzeitiger Bekämpfung der gängisten Missbräuche“ – und
als Zeichen der Offenheit und des Konsenses. Ähnlich sahen dies CVP und FDP, welche
das doppelte Ja als Signal dafür werteten, die humanitäre Tradition der Schweiz
aufrecht zu erhalten und möglichst viel Hilfe vor Ort zu leisten, im Inland aber klare
Grenzen zu setzen. Die enttäuschte SP nahm sich vor, inskünftig in erster Linie eine
pragmatische Asyldebatte zu führen. 16

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.06.1999
MARIANNE BENTELI

Dringlicher Bundesbeschluss über Massnahmen im Asylbereich
Abstimmung vom 13. Juni 1999

Beteiligung: 45,6%
Ja: 1 447 984 (70,8%)
Nein: 595 908 (29,2%)
Parolen:
– Ja: CVP, FDP, SVP, LdU (1*), LP, FPS, SD; Vorort, Arbeitgeber, SGV, VSA, SBV.
– Nein: SP, GP, EVP, PdA, EDU; SGB, CNG, Schweiz. Bischofskonferenz, Evang.
Kirchenbund; Flüchtlingshilfswerke, Jugendverbände.

* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.06.1999
MARIANNE BENTELI
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Asylgesetzrevision
Abstimmung vom 13. Juni 1999

Beteiligung: 45,6%
Ja: 1 443 137 (70,6%)
Nein: 601 389 (29,4%)
Parolen:
– Ja: CVP, FDP, SVP, EVP (*2), FPS, LdU, LP; Vorort, Arbeitgeber, SGV, CNG, VSA, SBV.
– Nein: SP, GP, PdA, EDU; SGB, Schweiz. Bischofskonferenz, Evang. Kirchenbund;
Flüchtlingshilfswerke, Jugendverbände.

* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 

Die Vox-Analyse dieser Abstimmung zeigte, dass die beiden Vorlagen von allen sozialen
Gruppen gutgeheissen wurden. Allerdings kam auch hier einmal mehr ein deutlicher
Unterschied nach Sprachregionen zum Tragen. Die Annahmerate lag in der Romandie
um rund 20% tiefer als in der Deutschschweiz. Der Tessin positionierte sich in der
Mitte. Die Unterschiede zwischen Stadt und (stärker zustimmendem) Land bestanden,
waren letztlich aber irrelevant. Beim Einfluss der politischen Faktoren konnten
hingegen bedeutende Abweichungen vom Durchschnitt festgestellt werden. So
bejahten nur 40 bis 45% der Personen, die der SP nahe stehen, eine Verschärfung der
Asylpolitik. Bei den Sympathisanten der Grünen fiel dieser Anteil sogar auf einen Drittel.
Die Parteien in der Mitte und am rechten Flügel verzeichneten eine noch grössere
Gefolgschaft bei ihren Anhängern: 71% (CVP) bis 94% (SVP) folgten hier den
Parteiparolen; die FDP lag mit mehr als 86% näher bei der SVP als bei der CVP. 17

In der Abstimmungskampagne wurde die Initiative nur gerade von der SVP und den
kleinen Rechtsaussenparteien (Lega, SD, EDU) unterstützt. CVP, FDP (mit Ausnahme der
Sektionen der Kantone SG, TG und AG), SP, GP, LP, EVP, alle Unternehmerverbände und
Gewerkschaften, die kirchlichen Organisationen und die Hilfswerke lehnten sie ab.
Selbst SVP-Bundesrat Schmid distanzierte sich deutlich von der Initiative. Zu Wort
meldete sich auch das UNHCR: gemäss seinen Richtlinien sei es unakzeptabel, die
Anträge von Asylsuchenden nur auf Grund ihres Fluchtwegs zurückzuweisen. Trotz
dieser breiten Gegnerschaft geriet der Ausgang der Abstimmung zu einer absoluten
Zitterpartie und zum knappsten je registrierten Abstimmungsergebnis, seit es das
Initiativrecht gibt: Erst die letzten Auszählungen im Kanton Zürich zeigten im Lauf des
Abends, dass die Initiative trotz erreichtem Ständemehr von einer äusserst knappen
Mehrheit der Stimmbürgerinnen und Stimmbürger abgelehnt wurde. Am deutlichsten
war die Zustimmung in den Kantonen Glarus, Schwyz, Thurgau, St. Gallen und
Appenzell-Innerrhoden, am schwächsten in den Kantonen Genf, Jura, Waadt, Wallis und
Neuenburg. 18

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 24.11.2002
MARIANNE BENTELI

Volksinitiative „gegen Asylrechtsmissbrauch“
Abstimmung vom 24. November 2002
Beteiligung: 48,1%
Ja: 1 119 342 (49,9%) / 10 5/2 Stände
Nein: 1 123 550 (50,1%) / 10 1/2 Stände
Parolen:– Ja: SVP, SD, EDU– Nein: FDP (3*), CVP, SP, GP, LP, EVP, PdA, CSP;
Economiesuisse, SAGV; SGB, CNG; SBK, SEK; Caritas, SFH, Amnesty international, HEKS;
Eidg. Ausländerkommission
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 24.11.2002
MARIANNE BENTELI

SP und Grüne erklärten, die Vorlage zusammen mit Flüchtlings- und
Menschenrechtsorganisationen sowie kirchlichen Verbänden mit dem Referendum zu
bekämpfen: Die Nichteintretensentscheide bei Papierlosen verletzten die
Flüchtlingskonvention, die Weitergabe von Personendaten gefährdeten Verwandte von
Asylsuchenden im Heimatland, die Verschiebung der Entscheidkompetenz vom Bund zu
den Kantonen führe zu Willkür bei Härtefällen, der Sozialhilfestopp treffe auch
besonders verletzliche Personen wie Minderjährige und die Zwangsmassnahmen seien
unverhältnismässig. 19

AUTRE
DATE: 23.12.2005
MAGDALENA BERNATH
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Im April wurden die Referenden gegen die Revision des Asylgesetzes und gegen das
neue Ausländergesetz eingereicht. Diese waren von den Grünen, von Solidarité sans
frontières und dem Forum für die Integration der Migrantinnen und Migranten lanciert
worden und wurde auch von der SP und den Gewerkschaften unterstützt. Das Volk
stimmte im Herbst über die beiden Gesetze ab. 20

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.03.2006
MARIANNE BENTELI

Inhaltlich ging es in den beiden Erlassen um eine Verschärfung der Asyl- und
Ausländerpolitik. Gemäss dem revidierten Asylgesetz wird auf Gesuche nicht mehr
eingetreten, wenn die Asylsuchenden nicht innerhalb von 48 Stunden nach Einreichung
des Gesuchs gültige Identitätspapiere vorlegen bzw. ihre Papierlosigkeit glaubhaft
begründen können. Asylsuchende mit einem Nichteintretensentscheid erhalten anstelle
der Sozial- nur noch Nothilfe. Verbessert wird die Rechtsstellung der vorläufig
aufgenommenen Personen. Sie dürfen neu arbeiten und erhalten nach 3 Jahren das
Recht auf Familiennachzug. Das neue Ausländergesetz sieht vor, dass Ausländerinnen
und Ausländer von ausserhalb der EU und der EFTA nur noch bei besonderer
beruflicher Qualifikation zum schweizerischen Arbeitsmarkt zugelassen werden. Zudem
werden die Zwangsmassnahmen im Vollzug verschärft; abgewiesene Asylbewerber die
das Land verlassen müssen und sich nicht kooperativ verhalten, können bis zu 18
Monaten in Beugehaft genommen werden. 21

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.03.2006
MARIANNE BENTELI

Im Abstimmungskampf dominierte klar die Debatte um das Asylgesetz. Die Gegner,
neben den Grünen und der SP auch Gewerkschaften, kirchliche Organisationen,
Hilfswerke, Kulturschaffende sowie ein bürgerliches Nein-Komitee, machten geltend,
die Verschärfungen im Asyl- und Ausländerrecht bedeuteten einen Bruch mit der
humanitären Tradition der Schweiz und verstiessen gegen das Völkerrecht. Sie
kritisierten insbesondere die neue Bestimmung zu den Identitätspapieren und den
Sozialhilfestopp. Das Abstimmungsbüchlein des Bundesrates wurde als irreführend
beanstandet. Vier Nationalräte aus dem bürgerlichen Nein-Komitee, Marty (fdp, TI),
Ruey (lp, VD), Simoneschi (cvp, TI) und Zapfl (cvp, ZH) verlangten in einem Schreiben
eine öffentliche Stellungnahme und eine inhaltliche Präzisierung der Landesregierung.
Diese wies die Kritik zurück. 22

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.08.2006
MARIANNE BENTELI

Auf der Seite der Befürworter machten sich vor allem die SVP, die FDP und die CVP für
ein Ja zu den beiden Vorlagen stark. Allerdings führten die drei Bundesratsparteien
getrennte Kampagnen und setzten eigene Akzente. Die FDP und die CVP distanzierten
sich dabei von der aggressiven Rhetorik der SVP. 23

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.08.2006
MARIANNE BENTELI

Mit einem Ja-Anteil von 67,8% (Asylgesetz) und 68% (Ausländergesetz) fiel das Verdikt
des Volks deutlich aus. Kein einziger Kanton votierte gegen die beiden Vorlagen. Beim
Asylgesetz war die Zustimmung mit 80,1% im Kanton Schwyz am deutlichsten, das
Ausländergesetz fand mit 79,7% in Nidwalden den grössten Zuspruch. Am knappsten
wurden die beiden Vorlagen mit 52,5% bzw. mit 51,3% im Kanton Genf angenommen.
Zwei Hauptelemente prägten das Abstimmungsverhalten beim Asyl- und
Ausländergesetz: Erstens differierten die Resultate kaum, die beiden Vorlagen wurden
als ein Gesamtpaket gesehen. Zweitens fiel das Ja in der französischsprachigen Schweiz
und in den Deutschschweizer Grossstädten knapper aus. Der Entscheid wurde vom
UNO-Hochkommissariat für Flüchtlinge bedauert, besonders besorgt war es darüber,
dass Asylsuchende künftig einen gültigen Pass vorlegen müssen. 24

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Asylgesetz. Teilrevision
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 598 399 (67,8%) 
Nein: 760 787 (32,2%)

Parolen: 
Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP, CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.      

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI
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* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Als Motive für den Stimmentscheid standen bei den Befürwortern der beiden Vorlagen
klar die Gesetzesverschärfung und die Bekämpfung von Missbräuchen im Vordergrund.
Wer die Vorlage ablehnte, tat dies vor allem weil ihm die Massnahmen zu weit gingen
und er sie als unmenschlich einschätzte. 25

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Le 9 juin, jour de la votation, le peuple suisse a très clairement accepté la révision de la
loi sur l’asile par 78,5% des voix. Si tous les cantons se sont exprimés en faveur de cette
modification, certaines différences cantonales ont subsisté. Ainsi, ce sont trois cantons
romands qui ont exprimé le plus de scepticisme envers les durcissements proposés
(Genève avec 61,3%, Jura avec 66,2% et Neuchâtel avec 70,1% de non à la révision). A
l’inverse, les cantons les plus convaincus par la révision se trouvent outre-Sarine, soit
Appenzell Rhodes-Intérieures (86,8%), Nidwald (86,7%) et Schwyz (86,4%). Selon
l’analyse VOX, les citoyens suisses ont eu de la difficulté à comprendre l’objet dans son
ensemble, puisque 37% des répondants de l’analyse VOX n’ont pas réussi à décrire
l’objet du vote correctement. Quant au clivage gauche-droite, il s’est reflété dans le
comportement de vote des répondants. En effet, les partisans de l’UDC et du PLR ont
voté à plus de 90% en faveur de la révision, le PDC a suivi avec 79% de vote favorable,
alors que les partisans du PS n’ont soutenu le projet qu’à 54%. Deux arguments se sont
dégagés du camp des personnes favorables à la révision de l’asile : l’amélioration ou
accélération des procédures d’asile et la surpopulation d’étrangers, de requérants ou
de criminels. Dans l’autre camp, les défenseurs du référendum ne souhaitaient
principalement pas durcir, ni détériorer les procédures d’asile. Quant à l’analyse des
annonces-presse dans les médias, elle s’est très révélée brève, car seules 11 annonces
ont été comptabilisées dans les médias. L’Année Politique Suisse propose une
explications à cette situation: l’issue du scrutin étant quasiment décidée dès le début,
les incitations à mener la campagne étaient restreintes.

Votation du 9 juin 2013

Participation: 39,4% 
Oui: 1 573 007 (78,5%) / cantons : 20 6/2
Non: 432 174 (21,5%) / canton : 0

Mots d’ordre:
– Oui: PS, Verts, Femmes PDC, Eglises de Suisses
– Non: UDC, PLR, PDC, PEV, PBD. 26

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.06.2013
EMILIA PASQUIER

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
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notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 27

Politique familiale

Dans le domaine de la politique familiale, l'essentiel des préoccupations parlementaires
s'est concentré sur l'élimination, en deuxième lecture, des divergences relatives à la
révision du droit matrimonial. Au-delà des affrontements entre défenseurs
inconditionnels de la communauté conjugale traditionnelle et partisans de l'égalité des
droits personnels de chacun des époux, les débats ont été dominés par la volonté de
clore définitivement un dossier qui mobilise les énergies depuis près de cinq ans et
d'éviter le lancement de référendums éventuels. Les points d'accrochage se sont
principalement cristallisés autour du choix du nom de famille, du droit de cité et sur la
procédure de résiliation du bail ou l'aliénation du domicile familial. Les concessions ont
certes pris l'avantage sur les dissensions et le nouveau droit matrimonial a été mis sous
toit avec un soutien massif des Chambres. Toutefois, les lourdes menaces de
référendum qui ont plané sur les travaux du plénum ont fini par se concrétiser. Avant
même la fin des délibérations, un comité référendaire s'est constitué, réunissant
principalement des milieux extra-parlementaires de l'UDC, du PDC et du PRD et
emmené par le député Blocher (udc, ZH). Son initiative a d'ailleurs été désavouée par
son propre parti dont le groupe parlementaire soutient le nouveau droit matrimonial.
Les motivations des opposants sont d'abord d'ordre moral. Le passage d'une
conception patriarcale de la famille à celle fondée essentiellement sur la notion
d'époux partenaire, anticiperait sur la réalité et instituerait une protection abusive de
l'arbitraire individuel aux dépens de la communauté conjugale. En outre, le nouveau
régime légal de la participation aux acquêts et le nouveau droit successoral sont
considérés comme hostiles aux entreprises de type familial et aux exploitations
agricoles. De la contestation formelle au lancement officiel d'un référendum, le comité
a néanmoins attendu d'obtenir le soutien des milieux économiques. Au terme de longs
débats internes, l'Union suisse des arts et métiers s'est finalement ralliée aux raisons
économiques invoquées par le Comité suisse contre un droit de mariage inapproprié. —
Elle a été suivie par le bureau du Redressement national en dépit de l'hostilité
véhémente de sa base, la Ligue vaudoise et diverses chambres de commerce. Le front
référendaire s'est donc constitué avec peine, bon nombre d'organisations consultées
ont refusé de destabiliser un vaste projet, patiemment élaboré. Pour tenter de contrer
les attaques, une centaine de parlementaires ont constitué un groupe de travail avec
pour objectif d'informer le public sur les aspects controversés du nouveau droit tout
en s'efforçant de faire reconnaître ses avantages. Dans un même élan de solidarité, la
plupart des députés aux Chambres ont publié un Manifeste en faveur de la nouvelle loi
et l'Association suisse pour les droits de la femme s'est mobilisée pour parfaire
l'information des citoyens sur ses applications concrètes. 28

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.10.1984
SYLVIE PELLATON

Avec la votation sur la révision du droit matrimonial et successoral, la politique familiale
s'est trouvée au centre d'un vaste débat contradictoire, dont l'enjeu a été défini parla
conseillère fédérale E. Kopp comme l'un des plus importants de l'histoire juridique
récente. L'ultime mouture de la réforme, votée aux Chambres en 1984 à la quasi-
unanimité, n'a pu se soustraire au verdict populaire, rendu nécessaire par
l'aboutissement du référendum. Aux opposants de départ, emmenés par la figure de
proue du comité référendaire Ch. Blocher (udc, ZH) et soutenus par l'USAM et l'Union
démocratique fédérale, se sont officiellement ralliés le Parti libéral et l'Action

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 22.09.1985
SYLVIE PELLATON
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nationale. Divisés sur les motifs de leur opposition et sur les solutions à apporter pour
remédier aux inadéquations présumées du nouveau droit, la majorité des adversaires a
toutefois tenté de se défaire de l'image de conservateurs, hostiles à l'égalité des
partenaires au sein du couple. Elle a donc concentré l'essentiel de ses arguments sur
les règles d'ordre pécuniaire contenues dans la réforme et cherché à se rassembler
autour d'une alternative susceptible de l'améliorer. Mais la base éthique du projet a
également servi de cible à ses critiques. Ainsi, la conception du mariage proposée
imposerait une forme de «partenariat» et une interchangeabilité des responsabilités
conjugales qui, en assurant aux époux un maximum d'indépendance, sacrifierait dans
une large mesure le principe de l'unité de la communauté familiale au profit d'une sorte
de légalisation de l'union libre. De même, les attributions octroyées au juge, comme
mesures de protection de l'union conjugale, ont aussi offert aux opposants l'un de leurs
arguments mobilisateurs. Outre qu'elles symboliseraient le caractère séparateur du
nouveau régime, elles concourraient à une socialisation abusive de la sphère privée
tout en confinant les individus dans un statut d'irresponsables. Toutefois, la campagne
de contestation s'est avant tout cristallisée sur les prétendus défauts du nouveau
régime légal de la participation aux acquêts et des nouvelles dispositions en matière de
succession. Ces dernières ont été particulièrement prises à partie par la critique:
l'amélioration de la position du conjoint survivant qu'elles postulent a été jugée néfaste
à la survie des petites et moyennes entreprises ainsi qu'à celle des exploitations
agricoles.

La plupart des formations politiques a toutefois décidé de défendre le nouveau droit et
de défier les détracteurs sur leur propre terrain. Dans ce sens, elles ont fustigé le
caractère partiel, voire tronqué, de leurs arguments qui, en évacuant à dessein une
appréciation globale de la révision, érigeraient en généralité des cas extrêmes. A la base
de leur engagement en faveur de la formule négociée au parlement, les partisans ont
avant tout relevé que celle-ci établissait une combinaison politiquement acceptable
entre, d'une part, la mise en application du principe d'égalité entre l'homme et la
femme au sein de la famille et, d'autre part, la nécessité de renforcer l'union conjugale.
Cette réforme présentait en outre l'avantage d'adapter l'actuelle législation du mariage
aux changements de société intervenus depuis son entrée en vigueur en 1912. La
souplesse de la nouvelle loi permettrait également à chaque ménage de fixer des règles
amendables selon sa situation économique. Le cadre légal proposé, en refusant
d'imposer un modèle familial unique, aurait ainsi par vocation première de ne
s'appliquer qu'en cas de décès, de crise de l'union ou de conflits d'intérêts matériels.

Le 22 septembre, 54.7 pourcent des votants ont approuvé le nouveau droit
matrimonial et successoral. La Suisse des villes et les cantons latins sont parvenus à
imposer cette mise à jour du Code civil à la Suisse des campagnes, des arts et des
métiers. Un sondage, effectué à l'issue du scrutin, a notamment révélé que le
comportement électoral des femmes a favorisé l'échec de la majorité des votants
masculins qui, pour sa part, s'est opposée au projet. Le motif général de l'égalité a par
ailleurs constitué le facteur explicatif déterminant des adeptes victorieux du oui.

Votation du 22. Septembre 1985

Participation : 41.1 %
Oui : 921’743 (54.7 %) / Etats : 12
Non : 762’619 (45.3 %) / Etats : 11

Paroles :
-Oui : PDC, PES (3*), PLR (5*), VERT-E-S, AdI, PST, POCH, PS, UDC (11*), TravS, USP, USS
-Non : UDF, PLS (3*), REP, AN, usam
-Libération de vote : eco
*Entre parenthèses, nombre de sections cantonales divergentes 29

Der Bundesrat beschloss, die im Vorjahr vom Parlament beschlossene und mit einem
Referendum bekämpfte Fristenregelung und die Volksinitiative „Für Mutter und Kind“,
die ein rigides Abtreibungsverbot in der Verfassung verankern wollte, gemeinsam und
ohne weitere Vorlagen am 2. Juni dem Volk vorzulegen. Mit Ausnahme der EDU lehnten
alle Parteien die Volksinitiative ab. Während SP und FDP die Fristenregelung aber
geschlossen unterstützten, zeigten sich CVP und SVP gespalten. In beiden Parteien
wurde die Fristenregelung von den mehrheitlich männlichen
Delegiertenversammlungen abgelehnt, während sowohl die CVP- wie die SVP-Frauen ihr
zustimmten. 10 Kantonalsektionen der SVP und sechs der CVP beschlossen die Ja-

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 02.06.2002
MARIANNE BENTELI
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Parole. Ebenfalls uneinig zeigten sich die Landeskirchen: der Evangelische Kirchenbund
(SEK) lehnte die Initiative ab und stimmte der Fristenregelung zu, die katholische
Bischofskonferenz (SBK) sprach sich klar gegen die Fristenregelung aus, gab aber keine
Empfehlung zur Initiative ab.

Das Abstimmungsergebnis fiel deutlicher aus als erwartet. Mit fast 82% Nein-Stimmen
wurde die Initiative förmlich abgeschmettert, und zwar in allen Kantonen. Mit knapp
über 30% Ja-Stimmen erzielte sie höchstens im Wallis so etwas wie einen
Achtungserfolg. Auch die Kantone Uri, Appenzell Innerrhoden, Obwalden und Schwyz,
die 1985 der ähnlichen Initiative „Ja zum Leben“ zugestimmt hatten, lehnten sie mit
Nein-Stimmen-Anteilen zwischen 70 und 75% deutlich ab. Positiver als angenommen
fiel das Resultat bei der Fristenregelung aus, die mit über 72% Ja-Stimmen
gutgeheissen wurde. Im Vergleich zur Abstimmung über die erste
„Fristenlösungsinitiative“ (1977) zeigten sich einerseits Parallelen, andererseits
manifestierte sich aber auch ein bedeutender gesellschaftlicher Wandel. Jene Kantone,
die bereits 25 Jahre zuvor einer Liberalisierung zugestimmt hatten, gehörten auch jetzt
zu denen mit den höchsten Ja-Anteilen: Genf (87,8%), Waadt (85%), Neuenburg
(85,4%), Basel-Stadt (81,8%), Basel-Landschaft (79,8%), Zürich (77,5%) und Bern (73,5).
Am deutlichsten hatten seinerzeit die Innerschweiz und alle katholischen Stände die
Initiative verworfen. Davon blieben jetzt nur gerade zwei Kantone übrig (Appenzell
Innerrhoden und Wallis). Damit fand der Wandel vor allem in den katholischen Gebieten
statt.

Abstimmung vom 2. Juni 2002

Volksinitiative „für Mutter und Kind – für den Schutz des ungeborenen Kindes und für
die Hilfe an seine Mutter in Not“

Beteiligung: 41,7%
Ja: 1 578 870 (18,2%) / 0 Stände
Nein: 352 432 (81,8%) / 20 6/2 Stände
Parolen:
– Ja: EDU
– Nein: FDP, SP, CVP, SVP (3*), GP, LP, PdA, CSP; SGB; SEK
– Stimmfreigabe: EVP, SD
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 

Änderung des Schweizerischen Strafgesetzbuchs (Schwangerschaftsabbruch)

Beteiligung: 41,8%
Ja: 1 399 545 (72,2 %)
Nein: 540 105 (27,8%) /
Parolen:
– Ja: FDP, SP, GP, LP, PdA, CSP; SGB; SEK
– Nein: CVP (6*), SVP (11*), EVP, EDU; SBK
– Stimmfreigabe: SD
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 

Die Vox-Analyse der Abstimmung zeigte, dass nicht so sehr die CVP, wie am Abend der
Abstimmung immer wieder gesagt, als vielmehr die nationale SVP von ihrer Basis im
Stich gelassen wurde. Nur gerade 41% der SVP-Sympathisanten lehnten die
Fristenregelung ab, während es bei der CVP immerhin fast zwei Drittel waren. Wenig
schmeichelhaft für die CVP-Spitze war aber, dass trotz der Parole vom doppelten Nein
34% ihrer Anhänger der Volksinitiative zustimmten. Diese beiden Feststellungen
wurden dahingehend interpretiert, dass das „katholisch-konservative Element“ an der
CVP-Basis nach wie vor sehr stark zu sein scheint, auch wenn sich der Abstand
zwischen Katholiken und Protestanten gegenüber 1977 verringert hat. Keine
signifikanten Unterschiede im Stimmverhalten wurden zwischen den Landesteilen und
bei den Merkmalen, Alter und Siedlungsart ausgemacht. Hingegen zeichnete sich eine
deutliche Kluft zwischen Stimmenden ab, die sehr religiös sind, und denjenigen, die es
weniger oder gar nicht sind. Erstere waren übrigens die einzige sozio-demographische
Gruppe, welche die Fristenregelung ablehnte (70% Nein, bei gleichzeitig 63% Ja zur
Initiative).

Bundesrätin Metzler nahm den Ausgang des Urnengangs sichtlich zufrieden zur
Kenntnis, betonte aber, das klare Ja dürfe nicht als Banalisierung des
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Schwangerschaftsabbruchs interpretiert werden. Sie erachte das Ja vielmehr als
Zustimmung zu einem Weg, dessen wesentliche Elemente die Prävention, Aufklärung
und die Unterstützung von Frauen in Notlagen sind. Noch am Abstimmungssonntag rief
sie in einem von Bundesrätin Dreifuss mitunterzeichneten Brief die Kantone dazu auf,
die verschiedenen Präventions- und Anlaufstellen weiter und wenn möglich stärker zu
unterstützen. Die Fristenregelung trat auf den 1. Oktober in Kraft, doch konnten nicht
alle Kantone rechtzeitig die notwenigen Vollzugsmassnahmen treffen (Bezeichnung der
Spitäler und Praxen, in denen Schwangerschaftsabbrüche durchgeführt werden
dürfen). 30

In der Wintersession behandelte der Nationalrat als erster das neue Bundesgesetz über
die eingetragene Partnerschaft gleichgeschlechtlicher Paare. Damit können sich
homosexuelle Paare auf dem Zivilstandsamt eintragen lassen und werden so im
Erbrecht, im Ausländerrecht, im Sozialversicherungsrecht, bei der beruflichen Vorsorge
sowie im Steuerrecht den Ehepaaren gleichgestellt. Eine Auflösung der Partnerschaft
muss mit richterlichem Beschluss erfolgen und ist erst nach einem Jahr der Trennung
möglich. In der Eintretensdebatte sagte Bundesrätin Metzler, das Gesetz setze ein
Zeichen der Toleranz und helfe Diskriminierungen abzubauen. Sie betonte aber, das
neu geschaffene Rechtsinstitut sei nicht mit der Ehe gleichzusetzen, sondern lediglich
die rechtliche Absicherung von Lebensgemeinschaften zweier erwachsener Menschen.
Gegen Eintreten sprachen sich die SVP sowie die EVP/EDU-Fraktion aus. Die SVP
kritisierte, mit dem neuen Gesetz werde nur ein unnötiger neuer bürokratischer
Apparat aufgezogen. Grundsätzlicher gegen das Gesetz wandte sich die EDU: die
gleichgeschlechtliche Lebensweise sei widernatürlich und widerspreche der
Schöpfungsordnung Gottes. Als falsches Signal wertete auch die EVP die neue
Rechtsform, weil sie als eigentliche Alternative neben die Ehe gestellt werde. Eintreten
wurde mit 125 zu 55 beschlossen. Ein Antrag aus der CVP, die Anerkennung der
Partnerschaft nur in Form einer notariellen Erklärung zu ermöglichen, wurde in
ähnlichem Stimmenverhältnis abgelehnt.  (Zum Druck, den die katholischen Bischöfe
der Schweiz vor der Beratung der Vorlage auf die CVP ausübten, siehe hier.)

In der Detailberatung gab vor allem die Frage zu reden, ob den gleichgeschlechtlichen
Paaren auch die Möglichkeit der gemeinsamen Adoption eines Kindes offen stehen soll.
Bundesrätin Metzler begründete das vom Bundesrat vorgeschlagene Verbot der
Adoption sowie den verweigerten Zugang zur medizinisch assistierten Fortpflanzung
damit, dass man nicht einem Kind rechtlich zwei Mütter oder zwei Väter zuordnen
sollte, da damit die bisherigen Prinzipien des Kindesrechts durchbrochen würden.
Demgegenüber plädierten zwei links-grüne Kommissionsminderheiten dafür, das
Verbot ganz zu streichen oder zumindest die Adoption von leiblichen Kindern eines
Partners oder einer Partnerin zuzulassen, wenn sich dies für das Wohl des Kindes
vorteilhaft erweist. Diese Anträge wurden mit 111 zu 72 resp. 116 zu 56 Stimmen
abgelehnt. Die Vorlage passierte die Gesamtabstimmung mit 118 gegen 50 Stimmen. Die
Neinstimmen stammten von der geschlossenen EDU/EVP-Fraktion, von einer Mehrheit
der SVP- sowie einer Minderheit der CVP-Fraktion. Vor der Abstimmung hatte ein
Vertreter der EDU erklärt, seine Partei werde gegen das Gesetz das Referendum
ergreifen; SVP und EVP distanzierten sich mehr oder weniger klar von der
Referendumsankündigung der EDU. 31

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.12.2003
MARIANNE BENTELI

Der Ständerat als Zweitrat verabschiedete das Bundesgesetz über die eingetragene
Partnerschaft gleichgeschlechtlicher Paare (Partnerschaftsgesetz) einstimmig.
Vergebens beantragte der Walliser CVP-Vertreter Epiney Rückweisung an die
Kommission mit dem Auftrag, nicht ein eheähnliches Institut zu schaffen, das vom Volk
nur schwerlich akzeptiert würde, sondern die Frage über privatrechtliche Verträge zu
lösen. Schweiger (fdp, ZG) hielt dem entgegen, der Staat habe für Ehepaare so viele
Regelungen getroffen, die sich nur mit weiteren Rechtsinstituten auf
gleichgeschlechtliche Paare übertragen liessen. Sukkurs erhielt er von Bundesrat
Blocher, einem einstigen Gegner der Vorlage, der betonte, homosexuelle Paare sollten
einen gesetzlichen Rahmen für die gegenseitige Für- und Vorsorge im Rahmen des
öffentlichen Rechts erhalten. Verbal mochte niemand Epiney unterstützen. In der
Abstimmung erhielt der Rückweisungsantrag aber dennoch 11 Stimmen. Abgesehen von
wenigen redaktionellen Details folgte die kleine Kammer Bundes- und Nationalrat. In
der Schlussabstimmung wurde das Partnerschaftsgesetz vom Nationalrat mit 112 zu 51
und vom Ständerat mit 33 zu 5 Stimmen bei 4 Enthaltungen angenommen. Das von der
EVP und der EDU bereits im Vorjahr im Nationalrat angekündigte Referendum gegen

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.06.2004
MARIANNE BENTELI
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das Partnerschaftsgesetz kam mit etwas über 67'000 Unterschriften zustande. 32

Am 5. Juni billigten die Stimmberechtigten mit 58% Ja das Partnerschaftsgesetz, gegen
das die EVP und die EDU das Referendum ergriffen hatten. Die Kampagne vermochte
keine grossen Wellen zu schlagen; die SVP hatte zwar die Nein-Parole ausgegeben, trat
aber kaum in Erscheinung. Appenzell Innerrhoden, Jura, Schwyz, Tessin, Thurgau und
das Wallis lehnten die Vorlage ab. Das neue Gesetz ermöglicht homosexuellen Paaren,
ihre Partnerschaft beim Zivilstandesamt eintragen zu lassen. Damit erlangen sie
versicherungs-, berufsvorsorge-, erb- und steuerrechtlich dieselbe Rechtsstellung wie
heterosexuelle Paare, Adoption und Fortpflanzungsmedizin bleiben ihnen jedoch
verwehrt. Das neue Gesetz tritt voraussichtlich am 1. Januar 2007 in Kraft.

Abstimmung vom 5. Juni 2005

Beteiligung: 56,5%
Ja: 1 559 848 (58,0%) 
Nein: 1 127 520 (42,0%) 

Parolen:
– Ja: CVP (4*), FDP (1*), SP, CSP, GP, LP, PdA; SGB, evang. Kirchenbund, kath. und evang.
Frauenbund, Alliance F.
– Nein: SVP (*3), EVP, EDU, SD; Schweiz. Bischofskonferenz, Schweiz. Evang. Allianz.
– Stimmfreigabe: Lega.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Gemäss Vox-Analyse nahmen jüngere Personen und solche, die weniger intensiv am
religiösen Leben teilnehmen, die Vorlage eher an als ältere und stark religiöse
Menschen, wobei die Konfession keine Rolle spielte. Einen Einfluss auf den
Stimmentscheid hatte auch der gesellschaftliche Status und das Bildungsniveau:
Hochschulabsolventinnen und -absolventen befürworteten das Partnerschaftsgesetz
eher als Personen mit Grundschulausbildung. Die Mehrheit der Sympathisantinnen und
Sympathisanten der SP (81%), der FDP (63%) und der CVP (55%) folgten der Ja-Parole
ihrer Partei; bei der CVP hatten drei Sektionen (FR, TI und Unterwallis) die Nein-Parole
herausgegeben und jene von Neuenburg hatte Stimmfreigabe beschlossen. Auch die
Anhängerschaft der SVP beachtete trotz drei abweichenden Kantonalsektionen (BE, GR
und ZG) zu 60% die Nein-Empfehlung der nationalen Partei. Die Analyse der
Stimmmotive zeigte, dass die überwiegende Zahl der Stimmenden sich weniger mit den
konkreten Bestimmungen der Vorlage auseinandergesetzt, sondern vielmehr einen
grundsätzlichen Entscheid für oder gegen eine gesellschaftliche und rechtliche
Anerkennung homosexueller Paare gefällt hatte. 33

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2005
MAGDALENA BERNATH

Wie bereits während den Ratsdebatten angekündigt ergriff der Gewerbeverband das
Referendum gegen die Harmonisierung der Kinderzulagen, das Volk stimmte am 26.
November darüber ab. Das Gesetz bildete einen indirekten Gegenvorschlag zur
Initiative „für fairere Kinderzulagen“ der Gewerkschaft Travail.Suisse, in der landesweit
einheitliche Kinderzulagen von 450 Fr. pro Kind gefordert wurden. Nachdem der
Gewerbeverband das Referendum gegen das Familienzulagengesetz ergriffen hatte,
beschloss Travail.Suisse, die Initiative zurückzuziehen und die dafür vorgesehenen
Mittel für die Abstimmungskampagne gegen das Referendum einzusetzen. 34

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 29.04.2006
MARIANNE BENTELI

Im Vorfeld der Abstimmung kämpften neben dem Gewerbeverband auch
Economiesuisse sowie die SVP, die FDP und die Liberalen gegen die Neuerung. Sie
kritisierten die zusätzliche Belastung der Arbeitgeberseite, welche die Zulagen
weitgehend finanzieren muss. Sie wandten ein, dass durch den einheitlichen
Minimalsatz die Hoheit der Kantone eingeschränkt würde und dass die zusätzlichen
Mittel nach dem Giesskannenprinzip verteilt würden, statt sie gezielt jenen Familien
zufliessen zu lassen, die sie auch wirklich bräuchten. Für die SVP und den
Gewerbeverband bildeten ferner die Zahlungen an Kinder im Ausland, wenn ihre Eltern
in der Schweiz arbeiten, ein zentrales Argument gegen die Vorlage. 35

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 29.09.2006
MARIANNE BENTELI
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Für die Harmonisierung der Familienzulagen sprachen sich die SP, die GP und die
übrigen linken Parteien, die CVP, die EVP, die EDU, die SD sowie die Gewerkschaften
aus. Sie begrüssten die nationale Harmonisierung und den verbindlichen Minimalsatz,
der für die meisten Kantone eine Erhöhung der Leistungen bedeutet. Sie waren der
Ansicht, durch die Vorlage könne die finanzielle Lage vieler Familien verbessert und
Ungerechtigkeiten wegen unterschiedlichen Regelungen zwischen den Kantonen
vermindert werden. 36

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 29.09.2006
MARIANNE BENTELI

Mit einem Ja-Stimmenanteil von 68% hiess das Volk am 26. November die
Harmonisierung der Familienzulagen klar gut. Das Gesetz wurde einzig in Appenzell
Innerrhoden mit 54,4% abgelehnt. Am grössten war die Zustimmung mit 83,7% im
Kanton Jura. Es ist dies jener Kanton, in dem die Familien vom neuen Gesetz am
meisten profitieren werden, weil dort die Kinderzulagen am tiefsten waren. Auch die
Kantone Neuenburg, Waadt und Bern, deren Zulagen ebenfalls deutlich unter dem
künftigen Minimum lagen, stimmten der Harmonisierung mit Mehrheiten von über 70%
zu. Mit Ausnahme von Genf lagen die durchschnittlichen Ja-Stimmenanteile in den
Kantonen der Westschweiz und im Tessin höher als in der Deutschschweiz.

Abstimmung vom 26. November 2006

Beteiligung: 45,0%
Ja: 1 480 796 (68,0%)
Nein: 697 415 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP, SP, EVP, CSP, PdA, PSA, GPS, SD, EDU, Lega; SBV, SGB, Travail.Suisse.
Nein: FDP (4*), SVP, LP, FPS; Economiesuisse, SGV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 37

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 26.11.2006
MARIANNE BENTELI

Gemäss der Vox-Analyse waren für den Abstimmungsentscheid die Einstufung auf der
Links-Rechts-Achse und die Parteisympathie ausschlaggebend. Personen die sich als
links einstuften, nahmen die Vorlage fast einhellig an, diejenigen die sich in der Mitte
einreihten stimmten ebenfalls klar dafür, während Befragte die sich als rechts
einordneten, die Vorlage insgesamt knapp ablehnten. Die Parteiparolen wurden
unterschiedlich befolgt. Während die Sympathisanten der SP fast geschlossen ein Ja in
die Urne legten, wurde die FDP von ihrer Anhängerschaft förmlich desavouiert. 67%
ihrer Sympathisanten hiessen die Vorlage gut, zu der die Partei die Nein-Parole gefasst
hatte. Auch bei der SVP, die ebenfalls ein Nein empfohlen hatte, war die Zahl der
Abweichler mit 42% überraschend hoch. Abtrünnige gab es auch bei der CVP, trotz der
Ja-Parole der Partei stimmten 29% der Anhänger gegen das Gesetz. Die Vorlage wurde
von allen Gesellschaftsschichten angenommen. Allerdings waren Personen mit tieferer
Schulbildung skeptischer als Gutgebildete, und Ledige waren überraschenderweise
positiver eingestellt als Verheiratete. 38

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.11.2006
MARIANNE BENTELI

Après son passage devant le parlement, l’initiative parlementaire Hochreutener (pdc,
BE), demandant l’introduction d’un article sur la famille, a été soumise au peuple. Cet
article donnerait plus de pouvoir à la Confédération dans le domaine de la politique
familiale. L’article donne également le devoir aux politiques de promouvoir des mesures
qui favoriseraient la conciliation entre travail et famille. 
En janvier, le comité « Oui à la famille » a lancé sa campagne. Le large front de soutien
associatif et partisan donnait l’image d’une votation facile à gagner. Quelques semaines
plus tard cependant, les opposants à l’article constitutionnel ont riposté avec une
affiche-choc représentant un bébé en pleurs étiqueté à l’oreille, comme un bovin. Ce
comité, dénonçant notamment des « Staatskinder » (enfants étatisés) et les coûts
importants liés à cet article, a réuni des politiciens UDC et quelques membres du PLR.
L’UDC s’en est ensuite pris au Conseil fédéral. En effet, ce dernier a refusé de préciser
les coûts de la mise en œuvre de l’initiative argumentant que les coûts dépendraient de
la concrétisation du texte. En réponse à l’imprécision de ces informations, le conseiller
national Adrian Amstutz (udc, BE) a fait recours auprès de la chancellerie du canton de
Berne. Un recours rejeté par le Conseil exécutif pour non-conformité à la Constitution
fédérale. Cette défaite n’a pas découragé le parti agrarien qui a investi un million de
francs dans la réalisation d’un journal distribué dans toutes les boîtes aux lettres de
Suisse représentant toujours des enfants pleurant derrière les grilles d’une prison. Ce

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 03.03.2013
EMILIA PASQUIER

01.01.65 - 01.01.21 20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



coup médiatique a enfin lancé un débat public qui était jusque-là resté dans l’ombre de
l’initiative sur les rémunérations abusives. Dernier parti à donner son mot d’ordre, le
PLR s’est positionné contre le nouvel article constitutionnel. Ce positionnement a fait
réagir les femmes libérales et l’aile libérale du parti qualifiant cette décision de
« dramatique ». Ce mot d’ordre a également mis en lumière la contradiction du PLR,
qui, en 2012, votait en faveur d’un papier de position visant à mieux concilier vie
familiale et vie professionnelle. 
Cette tendance vers le refus de l’article s’est également lue dans les sondages SRG SSR.
En effet, alors qu’en janvier on prédisait 66% de votes favorables, les sondages de
février se sont abaissés à un taux de 55% de soutien. Le 3 juin 2013, l’article
constitutionnel sur la famille a été refusé. Malgré une majorité de votants favorables à
l’article (54,3%), la majorité des cantons n’a pas été atteinte. Les disparités cantonales
ont atteint des sommets. En effet, alors que Genève a dit oui à 79,1%, Vaud et le Jura à
70%, les habitants d’Appenzell Rhodes-Extérieures n’ont été que 27,1% à soutenir
l’article (viennent ensuite Uri avec 31,8% et Schwyz avec 36,9%). L’affiliation partisane a
été révélatrice du comportement de vote. Ainsi, 80% du PS, 87% des Verts et 82% de
l’UDC ont suivi le mot d’ordre de leur parti. Pour les partis plus centraux, même si le
mot d’ordre a été respecté, la division des partis sur le thème de la famille s’est reflétée
dans la population. Ainsi, 61% du PDC a accepté l’objet, alors que 57% du PLR l’a refusé.
Les valeurs prônées par les répondants se sont également traduites dans le
comportement de vote. 
Selon l’analyse VOX, la décision de vote sur ce sujet s’est également construite sur un
positionnement par rapport à trois sets de valeurs : centralisme (63% de oui) contre
fédéralisme (42%), Suisse moderne (70%) contre traditionnelle (33%), promotion active
de l’égalité entre homme et femmes (71%) contre pas de promotion (43%). L’analyse n’a
cependant pas pu clairement définir si le journal distribué par l’UDC avait eu un impact
sur le comportement de vote de ses lecteurs. L’analyse APS des annonces-presse a
montré que la campagne concernant cet article a été très limitée. En effet, seuls
4% des annonces concernaient la famille, contre 60% pour la révision de la loi sur
l’aménagement du territoire (LAT) et 36% pour l’initiative Minder. Relevons également
que la campagne des opposants n’a eu lieu qu’en suisse-romande. Au cours des
semaines suivant le vote, des tensions sont clairement apparues au sein du PLR suite
aux divergences d’opinions entre le PLR et les femmes libérales. 

Référendum obligatoire „Arrêté fédéral sur la politique familiale"
Votation du 3 mars 2013

Participation: 46%
Oui: 1 283 951 (54,4%) / cantons : 9 2/2
Non: 1 078 531 (45,6%) / canton : 11 4/2

Mots d’ordre: 
– Oui: PS, Verts, Vert’libéraux, PDC, PBD, PLR Femmes, Pro Familia, Travail.Suisse, Pro
Juventute
– Non: UDC, PLR, UDF, USAM 39

En avril, le Conseil national s’est prononcé sur l’initiative populaire de l’UDC, dite
initiative pour les familles. L’initiative de l’UDC vise à accorder aux parents qui gardent
leurs enfants eux-mêmes les mêmes déductions fiscales qu’aux parents qui travaillent
et déduisent des frais de crèches. Ainsi, tous les parents pourraient déduire la même
somme, soit un montant maximal de 10'000 CHF. Les sept sages avaient déjà exprimé
leur scepticisme face à cette initiative en 2012. Lors de son passage devant les
conseillers nationaux, l’initiative a créé un réel débat de société, où les adhérents au
texte ont été accusés de vouloir imposer le modèle familial traditionnel. Le tribun
zurichois Christoph Blocher (udc, ZH) a même comparé les mères faisant garder leurs
enfants dans des crèches à des coucous déposant leurs œufs dans les nids étrangers.
Le vocabulaire utilisé durant la campagne – « prime au fourneau » ou encore
« Staatskinder » – a renforcé l’aspect émotionnel de la votation. En plus des débats
idéologiques, les questions de coûts, d’équité fiscale (soit une déduction de frais de
garde inexistants), ou encore la question des réels bénéficiaires de l’initiative ont été
mises en avant par les opposants. Avant de se prononcer sur un potentiel soutien à
l’initiative, le parlement a refusé une initiative Streiff-Feller (pev, BE) qui souhaitait
renvoyer le projet au Conseil fédéral afin qu’il élabore un contre-projet contenant une
augmentation des déductions pour enfant, ainsi que l’instauration d’un montant
maximal de déduction dans le cas où les montants de frais de garde seraient supérieurs
à ceux de la déduction pour enfant. La proposition a été refusée par 184 voix contre 5.

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 24.11.2013
EMILIA PASQUIER
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Au final, le Conseil national a suivi le gouvernement et s’est opposée à l’initiative UDC
par 109 voix contre 74 et 6 adhésions. Le texte a ainsi été soutenu par l’UDC et quelques
voix radicales-libérales. Lors de son passage au Conseil des Etats, l’initiative a
également été soumise à une minorité Engler (pdc, GR) demandant un contre-projet
direct qui admettrait une déduction fiscale pour les parents qui gardent eux-mêmes
leurs enfants (soit une augmentation des déductions pour enfants), sans pour autant
toucher à la déduction des frais de garde. Cette proposition a été rejetée par 24 voix
contre 18, tout comme l’initiative, refusée par 26 voix contre 17. Au vote final, les deux
chambres ont balayé le texte de l’initiative: 110 voix contre 72 et 7 abstentions pour le
Conseil national et 26 voix contre 17 et 2 abstentions pour le Conseil des Etats. Le
soutien à l’initiative s’est naturellement retrouvé dans les rangs de l’UDC, mais aussi
parmi les membres du PDC. Notons qu’au niveau cantonal, le PDC a introduit des
déductions similaires à celles proposées par l’UDC dans les cantons de Zoug, du Valais
et de Lucerne. Le président du parti Christophe Darbellay (pdc, VS) a annoncé que si
son parti décidait de soutenir l’initiative de l’UDC, il espérait un retour d’ascenseur lors
des votes sur ses propres initiatives. Mais le PDC a dû faire face à d’importantes
discordes à l’interne. En effet, alors que la direction du parti et la majorité du groupe
parlementaire se sont exprimées en faveur de l’initiative. Les femmes PDC ont rejoint le
comité libéral luttant contre cette même initiative. Lors de l’assemblée du PDC, les
délégués ont désavoué la direction en refusant de soutenir l’initiative de l’UDC par 114
voix contre 87 à bulletins secrets. Le lobbying des femmes PDC, opposées à l’initiative,
aurait largement contribué à cette décision. La première étude SSR publiée en octobre
a également créé une réelle surprise en montrant que 64% des sondés soutenaient
l’initiative. Ce sondage a amené les deux comités opposés à l’initiative, soit le comité de
gauche (PS et Verts) et le comité libéral (PLR, Vert’libéraux, PBD, Femmes PDC) à réunir
leurs forces en organisant un événement relativement inédit: une conférence de presse
réunissant tous les leaders des partis opposés à l’initiative. La conférence a été
marquée par l’absence de Christophe Darbellay (pdc, VS), engagé dans le comité de
soutien à l’initiative, remplacé par Lucrezia Meier-Schatz (pdc, TG). Lors de la
campagne, l’UDC a argumenté en faveur d’un « geste de reconnaissance » envers les
personnes faisant le choix de rester à la maison. Les opposants ont quant à eux martelé
que l’initiative agrarienne bénéficierait seulement aux couples possédant un haut
revenu, qu’elle engendrerait des coûts importants et qu’elle se voulait une absurdité
fiscale. Le 24 novembre, 52,9% des Suisses ont refusé l’initiative de l’UDC. Acceptée
dans seulement deux cantons (Schwyz et Uri) et en Appenzell Rhodes-Intérieures,
l’initiative de l’UDC n’a pas réussi à convaincre. Avec 33,2% de oui, le canton de Vaud a
pris la tête des cantons opposés à l’initiative, suivi par Genève (33,8%) et Bâle-Ville
(34,3%). 

Votation du 24 novembre 2013

Participation: 52,9%
Oui: 1 139 743 (41,5%) / cantons : 2 1/2
Non: 1 604 476 (58,5%) / canton : 20 5/2

Mots d’ordre:
– Oui: UDC. 
– Non: PLR, PDC, PBD, Vert’libéraux, Verts, PS. 

Selon l’analyse VOX, le profil politique des votants a été un facteur déterminant. Alors
que 78% des sympathisants de l’UDC se sont exprimés en faveur de l’initiative, 84% des
sympathisants du PS l’ont refusée. De par sa formulation, l’initiative a permis le
développement de deux lignes argumentatives: l’une fiscale et l’autre sociétale. Les
partisans d’une Suisse traditionnelle ont plus largement accepté l’initiative (62%) que
les défenseurs des valeurs modernes (62%). Les femmes ont également adapté leur
réponse en fonction de leur situation personnelle et de l’avantage éventuel que
l’acceptation de l’initiative pourrait leur apporter. Ainsi, les femmes non salariées qui
gardent elles-mêmes leurs enfants ont accepté l’objet à raison de 70%, les mères
salariées à 41% et les femmes actives sans enfants à 23%. L’analyse des annonces APS a
montré que le nombre d’annonces-presse publiées par les deux camps était quasiment
identique. Les annonces-presse ont souvent mis en scène des femmes, ce qui
représente une exception notoire dans les campagnes politiques. L’analyse des
annonces a également montré des différences dans l’argumentation du front opposé à
l’initiative. Alors que la gauche s’est concentrée sur l’idée d’injustice sociale, les
libéraux ont tablé sur l’augmentation des coûts liés à l’initiative.  40
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Après que les deux chambres ont rejeté en 2013 l’initiative populaire “Financer
l’avortement est une affaire privée”, c’est au tour du peuple de se prononcer sur le
texte, lancé en 2011 par des membres de l’UDC, du PDC et du PEV. L’initiative demande
que le catalogue des prestations de l’assurance obligatoire ne contienne plus le
remboursement des interruptions de grossesse ni des réductions embryonnaires, sauf
dans quelques cas jugés “acceptables”. Le texte ne définit pas ces exceptions.
Néanmoins, il cite les risques pour la santé de la mère ou encore nomme  les agressions
sexuelles à titre d’exemples. Partant du principe que “la grossesse n’est pas une
maladie”, le comité d’initiative estime que les interruptions de grossesse n’ont pas leur
place au sein des prestations de l’assurance-maladie. L’un des arguments principaux
est celui de la liberté de conscience, qui permettrait que ceux qui s’opposent au
principe de l’interruption de la grossesse ne soient pas amenés à la cofinancer par leurs
primes d’assurance-maladie. Le soulagement budgétaire des assurances-maladie est
également un argument phare du comité de l’initiative. Celui-ci insiste aussi sur le fait
que l’initiative ne vise pas directement l’avortement en tant que tel, puisque celui-ci
pourra toujours être financé par des complémentaires privées ou par l’assurance
obligatoire en cas de risque important pour la santé de la mère, ou suite à un viol.
L’association “Non à toute attaque du régime du délai” s’est opposée à l’initiative,
mettant en avant l'argument de la réfutation d'une part importante des acquis du
régime du délai, voté en 2002. De plus, selon eux, l’initiative remet en cause le principe
de solidarité de l’assurance de base. Le comité souligne également les conséquences
que l’initiative aurait pour la société, à savoir la suppression du droit à l’auto-
détermination en matière de santé sexuelle, une stigmatisation des femmes
accompagnée d’une déresponsabilisation financière des hommes ainsi qu’une
pénalisation des femmes socialement et financièrement défavorisées. En outre, le
comité reproche aux initiants de vouloir, par le biais de cette initiative, stigmatiser et
remettre en question l’avortement même. 
LE PEV et la plupart des sections de l'UDC ont soutenu l'initiative. Dans les rangs de
l'union du centre, les sections des cantons de Vaud et du Jura se sont opposé à
l'initiative, et Fribourg, Genève ainsi que les Grisons ont prôné la liberté de vote. Bien
que certains des initiants provenaient de ses rangs, le PDC n’a pas confirmé son soutien
à l’initiative, arguant que le problème de l’avortement ne devrait pas être abordé sous
son aspect financier. La campagne, lancée début décembre 2013, a été marquée par
des affiches roses, sur lesquelles se détachaient noir sur jaune des slogans dénonçant
le cofinancement forcé des opposants à l’avortement induit par le système actuel. A
l'inverse, les affiches des opposants à l’initiative dénonçaient une attaque envers le
régime des délais, le caractère non solidaire de l’initiative, ainsi qu’un retour en arrière
par rapport aux acquis de 2002. Dans ce sens, plusieurs associations de défense des
droits de la femme se sont mobilisées, organisant notamment des manifestations en
Suisse romande. L’analyse des annonces APS a montré que relativement peu d’encarts à
ce sujet avaient été publiés dans la presse. Dans l’ensemble de la presse nationale, les
initiants ont publié 21 annonces, contre 16 pour les opposants . Ceci peut s’expliquer
par l’autre objet soumis au vote ce dimanche 9 février, l’initiative dite «contre
l’immigration de masse». A titre de comparaison, celle-ci avait généré en tout plus de
1500 annonces dans la presse. 
Face aux urnes, l’initiative n’a pas su convaincre. Le canton d'Appenzell Rhodes-
Intérieures est le seul à avoir accepté l'objet, et ce avec le petit score de 50.9%. Le
refus a été spécialement marqué en Suisse romande, avec des scores de 89,1% et
86,2% dans les cantons de Vaud et Genève. Selon l’analyse VOX, l’initiative a trouvé sa
majorité chez trois groupes de votants: les sympathisants UDC, les votants situés à
l’extrême droite du spectre politique et les personnes se rendant fréquemment à
l’église. Le rejet de l’initiative est selon l’analyse VOX en grande partie dûe à la
satisfaction des votants pour le système actuel. Le motif principal chez les partisans de
l’initiative était le caractère privé de l’avortement, suivi par une opposition morale à
cette pratique. Chez les opposants, les motifs étaient de l’ordre de la protection des
femmes et de la composante solidaire du régime actuel de l’assurance-maladie
obligatoire.

Votation du 9 février 2014

Participation: 55.5%
Oui: 873’603 (30.2%)/ cantons: ½
Non: 2’019’033 (69.8%)/ cantons: 20 5/2

Mots d’ordre:
– Oui: PEV, UDC (2), 

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 09.02.2014
SOPHIE GUIGNARD
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– Non: PBD, PCS, PDC, PS, pvl, PLR, PES, UDC: JU et VD, Fédération des médecins
suisses FMH, Santé sexuelle Suisse, Association suisse pour les droits de la femme
(ADF). 41

Le 14 juin 2015, l'arrêté fédéral concernant la modification de l'article constitutionnel
relatif à la procréation médicalement assistée et au génie génétique dans le domaine
humain a été accepté par la population votante à 61.9%. 
La campagne sur le diagnostic préimplantatoire s'est dès le début montrée
inhabituelle. Les clivages partisans traditionnels ne se sont pas retrouvés dans les
camps qui s'opposaient. Au contraire, deux comités interpartis sont montés au
créneau. Le premier, celui des opposants, présidé par Marianne Streiff-Feller (evp, BE)
et Christian Lohr (pdc,TG), dénonçaient les dérives que pourrait entraîner un
changement de la Constitution en faveur du DPI. L'image de la boîte de Pandore a été
souvent utilisée, avec la crainte que le dépistage permettrait de déterminer que
"certaines vies valent plus que d'autres". Pour le comité "oui à la procréation
médicalement assistée", l'accent a été mis sur la possibilité d'aider les parents ne
pouvant pas concevoir seuls. La Suisse étant l'un des derniers pays européens à
interdire le DPI, l'argument du "tourisme de la procréation" a aussi été très utilisé dans
le débat. 
Il a été difficile également pour les partis de se prononcer. Suite à un vote très serré, le
PDC a fini par approuver la modification constitutionnelle, comme le PLR, le PBD et les
Verts. Au sein du parti socialiste, les voix étaient trop divergentes, ce qui a poussé le
parti à la rose à donner la liberté de vote à ses partisans. La fédération des Eglises
protestantes, qui s'est plusieurs fois illustrées par ses positions relativement
progressistes sur les questions de société a préféré s'opposer au DPI. Les associations
pro handicap étaient dans leur majorité contre l'objet, même si certaines, à l'instar
d'Intégration Handicap se sont prononcée en faveur de l'inscription dans la
Constitution du DPI, mais contre sa loi d'application, telle que mise sous toit par le
Parlement. Les adversaires du DPI avaient annoncé bien avant la votation du
changement constitutionnel que si celui-ci passait, ils saisiraient le référendum contre
la loi sur la procréation assistée. L'affiche phare de la campagne contre le DPI montrait
une photographie représentant une enfant atteinte du syndrome de Down déchirée par
des mains gantées de personnel de laboratoire. 

Malgré cette campagne, la Constitution a été modifiée. L'analyse VOX attribue cette
importante victoire des partisans du DPI à la confiance aux orientations politiques
individuelles plutôt qu'à une connaissance pointue de l'objet. Selon l'étude, 42% des
personnes sondées n'étaient pas capables de fournir des informations sur l'objet. La
population s'est donc fiée aux recommandations de vote des partis et organisations en
lesquelles elle fait confiance. Par exemple, les personnes allant régulièrement à l'Eglise
ont refusé l'objet nettement plus fortement que celles et ceux qui fréquentent peu ou
rarement les messes et cultes. De même, les personnes qui font généralement
confiance au gouvernement ont plutôt suivi l'avis des sept sages et de l'Assemblée
fédérale.
Au lendemain des résultats, il était déjà question de la votation suivante, à savoir le
référendum sur la loi sur la procréation médicalement assistée, déjà débattue par le
Parlement, mais ne pouvant entrer en vigueur qu'une fois l'article constitutionnel relatif
adopté. Le parti évangélique suisse ainsi que les associations de défense des personnes
handicapées ont annoncé vouloir saisir le référendum.

Votation du 14 juin 2015

Participation: 43.51%
Oui: 1 377 613 (61.9%) / cantons 17 3/2
Non: 846 865 (38.1%) / cantons 3 3/2

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, Intégration Handicap
non: Fédération des Eglises protestantes, Pro Infirmis, Procap, Agile 42

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.06.2015
SOPHIE GUIGNARD
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Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants
conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très
étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2
Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre
- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 43

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

Un comité mené principalement par des membres de l'Union démocratique fédérale
ainsi que l'UDC a déposé le lundi 8 avril 2019 un référendum contre la loi résultant
d'une initiative parlementaire Reynard, acceptée en chambres, qui visait à pénaliser les
propos homophobes. Le comité référendaire estime que les discriminations sur les
orientations sexuelles sont un phénomène marginal, et que l'extension de la norme
antiraciste conduirait à des «vagues de plaintes absurdes contre des personnes qui
adoptent une attitude critique à l'égard de l'homosexualité», rapporte un article du
quotidien Le Temps. Le référendum a été nommé «non à la censure», et la liberté
d'expression sert de ressort principal au discours des référendaires. Selon le comité, la
loi contre le racisme existante a déjà été créée pour «faire taire les opposants

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 08.04.2019
SOPHIE GUIGNARD
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politiques». Une banderole appelant à la tolérance, à la diversité des opinions ainsi que
de nombreuses références à la Convention européenne des Droits de l'Homme ont
accompagné la remise des paraphes. Pour rappel, la récolte des signatures avait été
entachée par un scandale, lorsque Mathias Reynard avait dénoncé sur les réseaux
sociaux les pratiques des référendaires. Certains d'entre eux auraient fait croire aux
potentiels signataires que leur texte était une initiative contre l'homophobie. 44

La population suisse a accepté le 9 février 2020 de pénaliser les propos homophobes à
61.3 pourcent des voix. Avec une participation de 41.69 pourcent, le référendum contre
l'initiative parlementaire Reynard n'a pas passé la rampe. L'initiative du socialiste
valaisan bénéficiait d'un large soutien. A l'exception de l'UDC, tous les partis
représentés sous la coupole et leur section jeunes se sont prononcés pour, ainsi que le
jeune parti évangélique et le parti pirate. Dans la société civile, outre les associations
LGBTQIA+, des organisations féministes et de défense des droits humains ont soutenu
la campagne, de même que l'USS et pro familia. Du côté des Eglises, la fédération suisse
des communautés israélites et les Eglises évangéliques réformées ont offert un soutien
remarqué. Les affiches du comité «pour une protection contre les discriminations»
mettaient en scène, sur fond rose pâle, deux cœurs entrelacés à l'abri d'un parapluie.
Ces affiches, portant le slogan «non à la haine» pouvaient être aperçues dans de
nombreux magasins, bars et restaurants les semaines précédant la votation.
Le résultat de la votation n'a pas créé la surprise, l'analyse SRG Trend estimait en
décembre 2019 à 69 pourcent les votant-e-s en faveur de l'objet, une erreur de 8
points de pourcentage par rapport au résultat effectif. Seuls les cantons d'Uri,
Appenzell Rhodes Intérieures et Schwyz se sont opposés à la loi contre les
discriminations. 
L'analyse VOTO révèle que les participant-e-s au sondage ont voté en faveur de l'objet
principalement pour lutter contre les discriminations et protéger les personnes
LGBTQIA+. L'argument brandis par les adversaires de l'initiative, à savoir que
l'élargissement de la norme antiraciste représentait une limitation de la liberté
d'expression n'a convaincu que 10% des enquêté-e-s. Il s'agissait plutôt pour les
adversaires de ne pas ajouter d'interdictions à une loi en vigueur selon elles et eux déjà
suffisante.

Votation du 9 février 2020 
Participation: 41.69% 
Oui: 1'414'160 (63.1%) / Cantons: 20 1/2
Non: 827'235 (36.9%) / Cantons: 2 1/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PLR, PDC, Vert'libéraux, Union des villes suisses, Union syndicale
suisse (USS), Eglise évangélique-réformée (EERS), Fédération suisse des communautés
israélites (FSCI)
- Non: UDC. UDF, Association des propriétaires fonciers (HEV), Réseau évangélique
suisse
- Liberté de vote: PEV 45

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 09.02.2020
SOPHIE GUIGNARD

Personnes handicapés

In der Volksabstimmung vom 18. Mai blieb die Initiative chancenlos. Sie wurde von über
62% der Stimmenden und in 23 Kantonen abgelehnt. Am schlechtesten schnitt sie in
Appenzell Innerrhoden ab (79,9% Nein), nur wenig besser in Ausserrhoden (75,2%).
Weitere sieben Stände (LU, NW, OW, TG, SG, SZ, ZG) meldeten Nein-Mehrheiten von
über 70%. Knapp abgelehnt wurde die Initiative in den Kantonen Freiburg (54,0% Nein),
Neuenburg (55,2), Waadt (56,2), Wallis (57,2) und Basel-Stadt (57,8). Von den drei
Kantonen, welche die Behinderteninitiative guthiessen, tat dies Genf mit 59,0% Ja am
deutlichsten. Etwas schwächer fiel die Zustimmung im Jura (54,9) und im Tessin (54,0)
aus. Die Vox-Analyse der Abstimmung zeigte, dass vor allem die politischen Merkmale
für das Abstimmungsverhalten ausschlaggebend waren. Während eine grosse Mehrheit
der SP-Anhängerschaft der Initiative zustimmte (70%), lehnten sie 86% der SVP-
Sympathisanten ab. Klar wurde die Initiative auch von den Anhängerschaften der CVP
und der FDP mit 74 resp. 77% verworfen.

Abstimmung vom 18. Mai 2003

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 18.05.2003
MARIANNE BENTELI
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Beteiligung: 49,7%
Ja: 870 249 (37,7%) / 3 Stände
Nein: 1 439 893 (62,3%) / 17 6/2 Stände

Parolen:
– Ja: SP, GP, CSP, PdA, JFDP; SGB, Travail.Suisse
– Nein: FDP (2*), CVP (4*), SVP (1*), LP (1*), SD, EDU, FP; economiesuisse, SGV, ZSA
– Stimmenthaltung:Lega 
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 46
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